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PARTIE 1 

SYNTHÈSE GÉNÉRALE

Après une phase de mise en place sur la base du volontariat et de tests en réel 
sur	une	année	et	demie	environ,	la	médiation	du	e-commerce	a	réellement	 
débuté	opérationnellement	 à	 l’automne	2013,	 après	 le	 vote	 en	Assemblée	
générale	de	la	Fédération	du	e-commerce	et	de	la	vente	à	distance	(FEVAD),	le	
27	 juin	 2013,	 intégrant	 la	 médiation	 à	 la	 déontologie	 professionnelle	 
applicable	à	l’ensemble	de	ses	adhérents.

Il	faut	rappeler	la	légitimité	de	cette	organisation	professionnelle,	représentative	
au	niveau	national	puisqu’elle	fédère,	à	elle	seule,	dans	le	seul	domaine	de	la	
vente aux consommateurs, près de 600 entreprises et plus de 800 sites internet, 
représentant	plus	de	65	%	de	l’ensemble	du	chiffre	d’affaires	du	e-commerce.

Progressivement,	le	e-commerce,	dont	on	verra	les	chiffres	de	progression	dans	le	présent	rapport,	s’est	
impliqué	 largement	dans	 le	 comportement	des	 clients	mais	aussi	 auprès	de	 l’ensemble	des	acteurs	du	
commerce,	le	commerce	“connecté”	faisant	désormais	partie	de	toutes	les	stratégies	de	commercialisation.	
Ceci	 s’explique	par	 le	 fait	 que,	 au-delà	 des	 sites	 internet,	 les	 outils	 “mobiles”	 (smartphones,	 tablettes,	 
objets	connectés)	se	développent,	y	compris	sur	les	points	de	vente	physiques	via, entre autres, le succès 
du	“click	and	collect”	(commande via internet	et	retrait	en	magasin).

Dans	ce	contexte,	la	médiation	du	e-commerce,	qui	a	vocation	à	apporter	de	la	confiance	complémentaire	
à	ce	mode	de	distribution	à	distance	et	à	traiter	exclusivement	des	litiges	B2C	(vente	entre	un	professionnel	
et	un	particulier),	a	acquis	progressivement	une	bonne	autorité,	une	bonne	reconnaissance	et	une	bonne	
image,	tant	auprès	des	entreprises	qu’auprès	des	clients.

Ces	 derniers,	 parfois	 désemparés,	 par	manque	 ou	 absence	 de	 dialogue	 ou	 de	 compréhension	 de	 leur	 
demande,	perçoivent	progressivement	l’utilité	de	la	médiation	et	en	attendent	beaucoup,	comme	ultime	
recours	avant	l’action	judiciaire.	

Incités	 à	prendre	des	engagements	 formels	 et	 clairs,	 ils	 comprennent	parfaitement	 l’importance	de	 ce	
nouveau	service	mis	gratuitement	à	leur	disposition,	même	s’ils	ont	encore	du	mal	à	faire	la	distinction	
entre	l’obligation	de	moyens	et	celle	de	résultat.

Les	entreprises	commencent	également	à	comprendre	l’utilité	de	la	médiation	pour	éviter	ou	surmonter	 
la	 “cristallisation”	 des	 conflits,	 conscientes	 aussi	 de	 l’intérêt	 de	 conserver	 des	 clients	 acquis	 de	 plus	 
en	plus	difficilement	et	à	grands	frais,	sans	compter	les	impacts	négatifs	potentiels	sur	leur	image	d’une	
“judiciarisation”	des	litiges,	voire	d’un	emballement	incontrôlé	et	incontrôlable	sur	les	réseaux	sociaux.

Les	différents	acteurs	acceptent	ainsi	les	règles	édictées	par	la	charte	de	médiation	du	e-commerce	et	s’y	
conforment	volontiers.	Les	temps	de	réponse	et	de	résolution	sont	relativement	courts,	alors	que	certains	
dossiers	traînaient	depuis	de	longues	semaines.	De	nombreux	témoignages	de	satisfaction,	liés	au	taux	de	
réussite	du	dispositif,	nous	ont	été	transmis.

L’information	sur	 la	médiation	du	e-commerce	se	propage	peu	à	peu, via le	 site	de	 la	FEVAD, via ceux  
des entreprises ou encore via les	sites	spécialisés.	L’évolution	de	la	réglementation,	relayée	par	les	médias	
spécialisés,	fait,	par	ailleurs,	beaucoup	avancer	l’idée	de	règlement	extrajudiciaire	des	litiges.

Bernard Siouffi  
Médiateur du e-commerce
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Le	secteur	du	e-commerce	est	d’autant	plus	concerné	pour	mettre	en	œuvre	la	médiation	que	vendeur	et	
acheteur	ne	sont	pas	physiquement	en	présence	 lors	de	 la	formation	et	de	 la	conclusion	du	contrat	de	
vente,	et	que	des	incompréhensions	mutuelles	peuvent	naître	sur	les	termes	et	les	modalités	de	mise	en	
œuvre	dudit	contrat	à	distance.

Certains	 consommateurs,	 enhardis	 et	 légitimement	 séduits	 par	 l’attractivité	 et	 la	 qualité	 des	 offres	 et	 
des	promotions,	ne	maîtrisent	pas	toujours	les	finesses	de	la	réglementation,	ni	les	outils	innovants	mis	à	
leur	disposition ;	ce	qui	renforce	leur	sensibilité	sur	la	“bonne	fin”	de	leurs	commandes.

Outre	la	performance	de	la	logistique	et	du	service	clients,	un	dialogue	est	donc	encore	à	renforcer	avec	les	
consommateurs,	cette	valeur	ajoutée	complémentaire	ayant	clairement	vocation	à	constituer	un	élément-	
clé	du	développement	du	e-commerce	et	de	la	confiance	dans	les	entreprises	sérieuses	qui	le	pratiquent.

Le	rôle	du	médiateur	du	e-commerce	ne	se	borne	pas	à	“résoudre	des	cas”.	Il	a	vocation	en	outre	à	réfléchir	
aux	évolutions	nécessaires,	à	 la	 transparence	des	règles	et	des	offres,	à	 favoriser	 les	bonnes	pratiques,	 
à	lui-même	dialoguer	directement	avec	la	FEVAD,	avec	les	services	clients	des	entreprises	intervenant	sur	
le	marché	et,	bien	sûr,	avec	les	clients	par	la	pédagogie	sur	le	bon	usage	de	l’achat	à	distance.

Le	médiateur	a	également	pour	vocation	de	valoriser	et	de	favoriser	l’action	des	services	clients,	et	d’assu-
rer	la	promotion	de	l’efficacité	de	la	médiation	professionnelle,	dans	le	contexte	du	service	et	de	l’irrem-
plaçable et indispensable dialogue avec le client� 

Il	 apporte,	 de	 plus,	 son	 avis	 sur	 les	 changements	 déontologiques	 et	 réglementaires	 en	 cours,	 par	 son	 
expérience	pratique	des	cas	rencontrés	et	traités	en	médiation.

Il	participe,	par	ailleurs,	longuement	à	l’avancée	sensible	que	représente	la	prochaine	mise	en	œuvre	de	 
la	“saisie	en	ligne”	des	réclamations	et	de	leur	gestion	automatisée,	par	anticipation	de	la	réglementation	
européenne� 

Encore	 une	 fois	 à	 vocation	 didactique	 sur	 un	 système	 entièrement	 gratuit	 pour	 les	 consommateurs,	 
facile	 d’accès	 et	 rapide	 d’exécution,	 à	 vocation	 de	 reconnaissance	 nationale	 et	 européenne,	 sans	 but	 
mercantile,	 la	médiation	apporte	des	éléments	factuels	sur	 l’avancement	de	l’idée	de	corégulation	d’un	
secteur,	ce	qui	est	innovant	à	tous	égards.

L’actualité	législative	et	réglementaire	récente,	en	France	et	en	Europe,	a	montré	la	pertinence	et	l’actua-
lité, si besoin, de notre démarche�

Nous	espérons	que	ce	rapport	rencontrera,	cette	année	encore,	l’intérêt	des	lecteurs,	restant	nous-mêmes,	
comme	toujours,	attentifs	à	leurs	remarques	et	suggestions	pour	la	suite.

 

Bernard	Siouffi,	

Médiateur	du	e-commerce	

Paris, le 1er décembre 2015 
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PARTIE 2 

ACTIVITÉ	DU	E-COMMERCE	EN	2014

Les	quelques	chiffres	de	synthèse	issus	de	la	plaquette 
	“Chiffres	Clés	2015”	de	la	FEVAD,	donnent	l’ampleur	 

actuelle	du	e-commerce	en	France.

700	millions	de	transactions	en	ligne  
en	augmentation	de	15	%	par	rapport	à	2013

56,8	milliards	de	chiffre	d’affaires	pour	le	e-commerce	 
en	augmentation	de	11	%	par	rapport	à	2013,	et	9	%	du	commerce	de	détails

34,7	millions	d’acheteurs	sur	internet	 
soit 79 % des internautes

112	000	emplois	 
dans le e-commerce en 2014

164	000	sites	marchands	actifs	 
en	augmentation	de	14	%	par	rapport	à	2013

75	%	des	acteurs	de	la	vente	en	ligne	 
disposent	également	de	leurs	propres	points	de	vente	physiques

51	%	des	propriétaires	de	boutiques	 
ont	bénéficié	d’un	impact	positif	du	virtuel	sur	le	physique

32	%	des	internautes	ont	acheté	sur	des	places	de	marché	 
au cours des six derniers mois

Le	montant	moyen	d’une	transaction	en	ligne	est	de	81	€

En	moyenne,	chaque	acheteur	a	effectué	20	transactions	en	ligne	dans	l’année	2014,	 
pour	un	montant	moyen	global	de	1	625	€

70	%	des	internautes	 
ont	déjà	acheté	ou	vendu	sur	des	sites	permettant	de	mettre	en	relation	des	particuliers

La	carte	bancaire	a	été	utilisée	à	81	%	 
pour les achats en ligne dans les six derniers mois
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PARTIE 3 

	 ACTIVITÉ	DE	LA	MÉDIATION	EN	2014	

La	médiation	de	e-commerce,	pour	être	effective,	légitime	et	 
acceptée	de	tous,	repose	sur	des	principes	de	confiance,	de	transparence	 

et	de	confidentialité	que	vendeur	et	acheteur	doivent	respecter.

A. LES PRINCIPES D’ACTION DE LA MÉDIATION 

Depuis	son	démarrage,	la	médiation	du	e-commerce,	agissant	dans	l’esprit	et	la	lettre	 
de	la	charte	de	la	médiation	du	e-commerce,	s’est	appuyée	sur	un	certain	nombre	de	
principes	d’action	qu’il	convient	de	rappeler	ici.
 

I.	 	Favoriser	le	traitement	des	litiges	à	l’endroit	où	ils	apparaissent	de	manière	complémentaire	
et	non	être	un	“super	service-clients”	agissant	en	lieu	et	place	des	acteurs	eux-mêmes	et	
ainsi	participer	à	l’amélioration	de	leur	performance.

II.	 	Favoriser,	auprès	des	consommateurs-clients,	comme	des	entreprises,	et	à	 l’occasion	des	  
cas	qui	se	présentent,	la	connaissance	des	règles	juridiques	et	déontologiques	spécifiques	
au secteur�

III.		 	Favoriser	l’efficacité	de	la	médiation	interne	de	la	FEVAD	vis-à-vis	de	ses	adhérents.

IV.		 	Générer,	sur	chaque	cas,	un	échange	sur	l’opportunité	et	la	recevabilité	des	saisines.

V.		 	Agir	rapidement,	en	transparence,	en	impartialité,	en	confidentialité	et	en	équité,	en	créant	
un	dialogue	ouvert	avec	les	parties	au	litige.	

VI.		 	Améliorer	le	fonctionnement	du	dispositif	de	médiation	par	l’enrichissement	en	continu	du	
“Guide	de	 la	Médiation”	qui	 reprend,	entre	autres,	 l’expérience	acquise	 sur	 les	 cas	et	 la 
façon	dont	ils	ont	été	réglés	et	dont	des	déclinaisons	pourront,	le	moment	venu,	être	mis	à	
la	disposition	des	consommateurs	et	des	entreprises.

VII.			Préserver	et	faire	préserver	strictement	la	confidentialité	des	échanges-clés	afin	de	renforcer	
la	confiance	dans	le	dispositif,	chaque	cas	étant	unique	et	non	nécessairement	transposable.
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B.  LES RÉCLAMATIONS REÇUES PAR LA FEVAD EN 2014 
	 (concernant	ses	adhérents)

2014 2013 +/-	(%)
01 Délais livraisons 891 463 92
02	Marchandise	non	conforme	 552 341 62
03	Indisponibilité	article 68 34 100
04	Frais	retour	colis 5 6 - 17
05	SAV	Garanties 252 320 - 21
06	Livraison	Partielle	 118 76 55
07	Contestation	Montant 71 65 9
08 Délai de remboursement 659 498 32
09 Pb Paiement par carte 47 23 104
10	Non	réception	Lot 70 30 133
11	Contestation	sur	lot 1 4 - 75
12	Frais	d’envoi	du	lot 4 5 - 20
13 Loterie trompeuse 20 30 - 33
14	Non	réception	cadeau 70 18 289
15 Divers 182 115 58
16	Arrêt	contrat 16 20 - 20
17 Stop publicité 57 58 - 2

TOTAL 3083 2106 46

Du	 fait	 de	 la	 communication	 autour	 de	 la	 médiation,	 mais	 aussi	 du	 développement	 du	 e-commerce,	 
la	FEVAD	a	reçu	en	2014	près	de	50	%	de	réclamations	en	plus	par	rapport	à	la	même	période	de	2013.

Même	si	toute	réclamation	reste	importante	à	plus	d’un	titre,	il	faut	mettre	leur	nombre	en	perspective	 
des	700	millions	de	transactions	réalisées	annuellement	(Source	FEVAD) via internet	auprès	de	l’ensemble	
des 800 sites des adhérents�

Ces	 réclamations	arrivent	 à	 la	 FEVAD,	 soit	 en	 “premier	 ressort”,	 soit	 en	 copie	d’un	 courrier	 transmis	 à	 
l’entreprise	concernée.

Conformément	à	l’esprit	et	à	la	lettre	de	la	charte	de	la	médiation	du	e-commerce,	la	FEVAD	intervient	au	
premier	stade	de	la	médiation.	Elle	transmet	en	effet	le	courrier,	l’e-mail	ou	l’information	dès	sa	réception	
à	l’entreprise	concernée	et	demande	qu’une	réponse	soit	apportée	au	client	dans	un	délai	de	dix	jours,	
selon les termes du code de déontologie� Ses services assurent le suivi de ces dossiers et des réponses�

La	médiation	ne	concerne	que	les	contrats	de	vente	“réellement	formés”,	c’est-à-dire	lorsque	le	contrat	est	
conclu,	que	la	transaction	est	finalisée	et	que	le	produit	ou	service	a	été	payé.

Dans	les	autres	cas,	par	exemple	sur	l’opinion	concernant	telle	ou	telle	communication	commerciale	ou	tel	
produit	ou	service,	le	client	est	informé	des	coordonnées	des	organisations	susceptibles	d’agir	et	de	l’aider	
dans	ces	domaines.	Ainsi,	en	matière	de	publicité,	 l’Autorité	de	régulation	professionelle	de	 la	publicité	
(ARPP)	est	l’organisme	compétent.
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L’ANALYSE	DES	MOTIFS	DES	RÉCLAMATIONS	EST	LA	SUIVANTE	:
Le	premier	motif,	qui	a	d’ailleurs	presque	doublé	cette	année,	concerne	le	délai	de	livraison.	Cela	mesure	
bien	 l’attente,	 au	 propre	 et	 au	 figuré,	 des	 clients	 en	 la	matière	 et	 donne	 l’importance	 à	 accorder	 aux	 
systèmes	informatiques	et	logistiques.	

Le	 cumul	des	 réclamations	pour	 les	 cinq	premiers	motifs : délai de livraison, délai de remboursement, 
conformité	de	la	commande,	SAV	et	garanties	et	livraison	partielle	représente	un	peu	plus	de	80	%	du	total	
reçu,	les	deux	premiers	représentant	à	eux	seul	un	peu	plus	de	50	%.

On	doit	souligner	l’intérêt	que	les	entreprises	ont	à	se	mobiliser	sur	ces	défaillances.

La	 FEVAD	 reçoit	 également,	 en	 moindre	 proportion	 (483	 en	 2014),	 des	 réclamations	 concernant	 des	 
entreprises non membres�

La	proportion	de	ces	cas	semble	moindre	cette	année.	Elle	s’établit	à	environ	15	%	mais	elle	doit	être	mise	
en	perspective	avec	le	chiffre	d’affaires	et	le	nombre	de	transactions	des	sociétés	concernées	par	rapport	 
à	celles	de	la	FEVAD,	très	sensiblement	inférieurs.

Ces	sociétés	n’entrant	pas,	pour	le	moment,	dans	la	médiation,	la	FEVAD	transmet	toutes	ces	réclamations,	
pour	information,	aux	organismes	concernés	par	le	litige,	comme	la	DGCCRF	et	les	associations	de	consom-
mateurs agréées compétentes� 

C. LES CAS TRAITÉS EN MÉDIATION EN 2014

Comme	les	réclamations,	et	du	fait	de	l’information	faite,	les	cas	gérés	par	le	médiateur	du	e-commerce	
ont	sensiblement	augmenté	pour	arriver	à	une	bonne	trentaine	de	cas	traités,	rassurant	pour	la	crédibilité	
et	la	légitimité	du	dispositif,	mais	restent	encore	peu	nombreux	en	valeur	absolue.

À	 propos	 des	 cas	 de	médiation	 sur	 l’exercice	 de	 juin	 2014	 à	 juin	 2015,	 l’approche	 “statistique”	 est	 la	 
suivante,	sur	neuf	mois	environ	d’activité	réelle	(si	on	tient	compte	des	périodes	de	vacances) :

1	 	Nombre	d’entreprises	concernées : 12

2		 	Nombre	de	cas	étudiés	et	traités : 35

 a�  Dont terminés et en cours : 23

 b� Dont recevabilité en cours : 3

 c� Dont non recevables : 8

	 d.	Dont	transmission	MTV	dans	le	cadre	du	protocole : 1

3		 	Taux	de	réussite	d’un	accord	amiable : 96 % 

Dans	l’ensemble,	la	médiation	a	très	bien	été	perçue,	tant	du	côté	des	clients	que	du	côté	des	entreprises.	
On	 note	 une	 grande	 réactivité	 du	 dialogue	 entre	 le	 médiateur,	 les	 clients	 et	 les	 entreprises.	 Chaque	 
cas	 suscite	 plus	 d’une	 dizaine	 d’échanges	 en	 moyenne,	 avec	 une	 assez	 bonne	 rapidité	 des	 réponses,	 
contrairement	aux	cas	traités	en	“réclamation”.

À	noter	que	la	FEVAD	a,	de	son	côté,	renforcé	son	efficacité	dans	les	échanges	sur	les	litiges	et	les	entre-
prises	concernées,	qui	ont	également	renforcé	la	qualité	de	leur	dialogue	clients.

Lorsque	 la	 recevabilité	de	 la	demande	de	médiation	est	décidée,	 il	n’y	a	aucun	problème	pour	obtenir	 
les	éléments	d’engagement	de	la	part	des	clients	(voir	page	36).
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En se penchant sur le détail des cas traités, on peut déterminer les causes principales et  
synthétiques	des	litiges	qui	arrivent	en	médiation : 

▪			Des	 incompréhensions	et	des	méconnaissances	sur	 les	modalités	de	 livraison	et	 l’exercice	du	
droit de retour�

▪		Des	 incompréhensions	 sur	 l’exercice	 du	 droit	 de	 réserve,	 mal	 connu	 ou	 mal	 compris	 des	
consommateurs,	concernant,	notamment,	l’interlocuteur	à	qui	ils	doivent	s’adresser.

▪  Des incompréhensions et des méconnaissances sur la responsabilité de la prise en charge de la 
garantie,	particulièrement	lorsqu’une	entreprise	“tiers”	sur	la	place	de	marché	est	concernée.

▪		Des	 incompréhensions	sur	 les	caractéristiques	essentielles	de	 l’offre,	surtout	 lorsque	celle-ci	  
est	subordonnée	à	des	conditions	complémentaires	(accord	de	crédit,	par	exemple).

▪		Des	 incompréhensions	 sur	 le	 fractionnement	 des	 livraisons	 et	 sur	 l’indisponibilité	 partielle	  
de certains éléments de la commande�

▪		Des	incompréhensions	et	des	méconnaissances	sur	les	frais	occasionnés	et	leur	remboursement.

▪		Des	incompréhensions	sur	la	preuve	des	éléments	de	l’offre,	du	fait	de	la	fugacité	de	ceux-ci	sur	
les	sites	concernés,	les	écrans	supports	de	la	commande	ayant	été	mis	à	jour.

▪		Des	incompréhensions	sur	les	périodes	d’éligibilité	des	“promotions”.	

▪		Des	 incompréhensions	 sur	 l’objet	 livré	 par	 rapport	 à	 l’objet	 commandé	 (couleur,	 référence,	
etc.),	éléments	associés	ou	non.

▪  Des incompréhensions et des désaccords sur la nature du dédommagement proposé�

Un	examen	attentif	de	chaque	cas	a	permis,	parfois	hors	droit,	hors	règles	mais,	comme	l’exige	le	travail	de	
médiation,	en	toute	confidentialité,	impartialité,	transparence,	indépendance	et	équité,	de	trouver,	après	
une	proposition	et	un	temps	de	réflexion	pour	chacun,	de	trouver	une	solution	d’entente	“raisonnable”.	
Pratiquement	chaque	fois	les	parties	prenantes	ont	été	“heureuses	et	soulagées”	de	sortir	d’une	situation	
qui	leur	paraissaient	“bloquée	et	impossible	à	solutionner”.	

Parmi	 les	 cas	 qui	 n’ont	 pas	 trouvé	 d’accord,	 on	 trouve	 des	 problèmes	 liés	 à	 un	 défaut	 de	 dialogue	 au	 
moment-clé	de	la	confirmation,	par	exemple	dans	le	secteur	des	voyages.	On	trouve	également	un	cas	où	
le	consommateur	n’avait	pas	la	totalité	des	informations	lui	permettant	de	décider	ou	non	de	commander.

Tous	 ces	 cas,	 même	 s’ils	 sont	 tous	 particuliers,	 commencent	 à	 former	 progressivement	 une	 doctrine	 
permettant,	dans	la	confidentialité,	de	faire	évoluer,	sinon	des	points	de	vue,	du	moins	certaines	façons	de	
procéder�

Il	est	à	noter	que	presque	à	chaque	cas	résolu	favorablement,	un	retour	positif	et	reconnaissant	du	client,	
et	parfois	de	l’entreprise	sur	l’efficacité	de	la	médiation.	
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D.  TESTIMONIAUX ENTREPRISES ET CLIENTS REÇUS PAR LE MÉDIATEUR 

Afin	 de	 respecter	 la	 confidentialité	 des	 échanges	 et	 des	 cas	 traités	 en	 médiation,	 les	 témoignages	 
reproduits	ci-dessous	ont	été	anonymisés.

Bonsoir M. Siouffi,  
Je tenais à vous envoyer ce mail pour vous remercier de m’avoir aidé à résoudre le litige  
qui m opposait à X. Sans votre intervention et celle de Mme X une solution amiable  
n’aurait pu être trouvée et j’aurai été contraint d’intenter une action en justice. 

Sincèrement MERCI.  
Cordialement,  
M. B.

Bonjour Monsieur Siouffi,  
Comme convenu, je vous informe de la bonne réception de mon colis samedi dernier !  
Merci encore pour votre intervention efficace et très bonne continuation à vous.

Bien à vous,  
FR

Bonsoir,  
Je vous confirme le remboursement, je vous remercie pour votre implication dans le dossier!

Bonne soirée  
Cdlt M. DN 

M. Siouffi,  
J’en ai bien pris note et vous remercie pour votre intervention.  
Nous procédons au règlement par virement. 

Bien cordialement,  
CD 

E.	 LE	GUIDE	DE	LA	MÉDIATION	DU	E-COMMERCE : L’OUTIL DE RÉFÉRENCE

Le	guide	de	la	médiation	du	e-commerce	est	un	outil	référentiel	destiné	à	contenir	le	détail	des	procédures	
relatives	au	processus	de	médiation.	

Il est actuellement géré par le médiateur� 

Il	est	destiné	à	recueillir	également,	au	fil	de	l’eau,	les	évolutions	législatives,	réglementaires	et	déontolo-
giques	concernant	le	secteur.	Il	s’enrichit	également	de	toutes	les	informations	relatives	à	la	médiation	en	
général,	 la	médiation	du	e-commerce	en	particulier,	 les	 informations-clés	et	 les	décisions	prises.	 Il	 est,	 
en outre, un aide-mémoire des cas traités�

Il	sert	actuellement	dans	les	échanges	avec	la	FEVAD,	les	consommateurs,	les	entreprises	et	les	partenaires.	
Le	moment	venu,	dans	une	forme	appropriée	et	synthétique,	ils	pourront	en	avoir	connaissance.	Ce	guide	
pourrait	également	être	publié,	pour	partie,	auprès	des	différents	sites	concernés	des	partenaires	ou	des	
sites	spécialisés	en	matière	de	médiation	et/ou	de	e-commerce.
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F.	 	VERS	UNE	MODERNISATION	EFFECTIVE	DU	SUIVI	DES	LITIGES	:	 
UNE GESTION EN LIGNE POUR 2016

Outre	la	modernisation	du	suivi	des	 litiges	par	 la	FEVAD	qui	s’est	poursuivie	et	accélérée,	en	particulier	 
sur	les	relances	systématiques,	la	clôture	des	dossiers	et	la	concertation	permanente	avec	le	médiateur	 
du	e-commerce,	les	travaux	se	sont	également	accélérés	pour	la	mise	en	place,	forcément	plus	complexe,	
d’un	système	de	saisie	et	de	gestion	en	ligne	des	différends.

Cette	modernisation	du	dispositif	 de	médiation	a	 été	 l’occasion	de	 réfléchir	 et	 de	 revoir	 de	nombreux	 
process	et	d’établir	des	règles.	Un véritable	cahier	des	charges	évolutif	a	ainsi	été	mis	au	point	par	la	FEVAD,	
le prestataire retenu et le médiateur du e-commerce�

Ce	cahier	des	charges	a,	depuis	le	début,	et	avec	un	outil	le	plus	simple	possible	d’utilisation,	une	vocation	
claire	qui	est	de :

1.	 Systématiser	le	traitement	des	litiges.	

2.	 Favoriser	une	harmonisation	des	dossiers	et	des	process.

3.	 Favoriser	les	échanges	avec	les	consommateurs	et	les	entreprises.

4.	 Favoriser	le	suivi	et	les	échanges	avec	le	médiateur.

5.	 	Anticiper	 la	 transposition	 de	 la	 directive	 relative	 aux	 règlements	 extrajudiciaires	 des	  
litiges	de	consommation	du	21	mai	2013.

Après	une	phase	de	tests	informatiques	théoriques,	une	phase	opérationnelle	a	été	réalisée,	du	printemps	
à	l’été	2015,	avec	des	entreprises	volontaires	et	des	vrais	cas,	permettant	ainsi	de	premières	mises	au	point	
et	adaptations.

De	 nouveaux	 développements	 ont	 été	 effectués	 durant	 l’été	 2015,	 et	 nous	 espérons	 pouvoir	 ouvrir	 
le	dispositif	aux	clients	d’ici	le	début	de	l’année	2016.

Le	cahier	des	charges	définitif	fera	partie	du	guide	de	la	médiation	

G. UN RENFORCEMENT DE L’INFORMATION SUR LA MÉDIATION

L’information	sur	la	médiation	e-commerce	est	actuellement	essentiellement	faite : 

•  via	le	site	de	la	FEVAD,	qui	est	un	pôle	de	référence	pour	toutes	les	questions	touchant	à	ce	secteur.	

En	un	mois	plus	de	un	million	de	pages	sont	vues	en	moyenne, via 130	000	visites	uniques	par	mois	sur	le	site.

Le	logo	FEVAD	est	souvent	présent	et	les	consommateurs	sont	renvoyés	vers	la	page	“Vous	rencontrez	un	
problème avec une commande”	du	site	de	la	FEVAD	à	l’adresse	suivante : http://www.fevad.com/espace-
consommateurs/les-reclamations-et-les-recours#topContent

•  via	 les	 sites	 des	 entreprises	 adhérentes	 qui	 informent	 les	 consommateurs	 de	 leur	 appartenance	 à	 la	 
FEVAD	et	au	service	de	médiation	du	e-commerce.	Du	fait	de	son	adhésion,	en	effet,	toute	entreprise	
membre	adhère	de	facto	au	service	de	médiation	du	e-commerce.

La	mention	proposée	(ou	une	mention	analogue)	que	les	entreprises	adhérentes	de	la	FEVAD	délivrent	au	
consommateur	sur	leur	site	internet	ou	leur	catalogue	est	la	suivante	:	

“Notre	entreprise	adhère	au	code	déontologique	de	la	FEVAD	(Fédération	du	e-commerce	et	de	la	vente	à	
distance)	et	au	système	de	médiation	du	e-commerce”.

Une	systématisation	des	mentions	“règlement	des	litiges	et	médiation”	sur	les	sites	adhérents	est	prévue	
d’être	encore	relancée	dans	les	prochaines	mois	afin	de	répondre	aux	nouvelles	exigences	législatives.

L’information	sur	 la	médiation	est	également	faite	sur	 l’ensemble	des	documents	publiés	par	 la	FEVAD,	
dans	 de	 nombreuses	 manifestations	 où	 le	 service	 est	 évoqué,	 ainsi	 que	 dans	 différents	 colloques	 et	 
conférences	ou	encore	dans	des	articles	sur	la	consommation.
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Elle	est	également	souvent	abordée	lors	des	commissions	juridiques	de	la	FEVAD.	Par	ailleurs,	le	médiateur	
rencontre	régulièrement	le	délégué	général	de	la	FEVAD,	les	responsables	des	services	juridiques	et	des	
services	clients	des	entreprises	adhérentes,	ainsi	que	le	conseil	d’administration	de	la	Fédération.	Il	répond,	
enfin,	favorablement	à	toute	demande	d’intervention	extérieure.	

H.	 	L’ÉVOLUTION	DE	LA	CHARTE	DE	LA	MÉDIATION	DU	E-COMMERCE	POUR	
PRENDRE EN COMPTE L’ACTUALITÉ DES NOUVEAUX USAGES

La	charte	de	 la	médiation,	qui	est	 le	socle	de	 la	mise	en	œuvre	de	 la	médiation	du	e-commerce,	a	été	 
élaborée	 en	 décembre	 2012.	 Il	 s’agissait	 alors	 d’une	 première	 version,	 à	 une	 période	 où	 la	médiation	 
fonctionnait	en	version	expérimentale	avec	une	trentaine	de	sociétés	membres	volontaires	de	la	FEVAD.	

En	 juin	2013,	 la	période	expérimentale	 s’étant	 révélée	concluante,	 l’Assemblée	générale	de	 la	FEVAD	a	 
entériné	l’ouverture	du	service	de	médiation	du	e-commerce	à	l’ensemble	des	adhérents	BtoC	(vente	entre	
un	professionnel	et	un	particulier).	Ainsi,	la	charte	de	la	médiation	a	connu	une	première	modification	afin	
de	prendre	en	compte	cette	résolution	votée	à	l’unanimité	en	Assemblée	générale.

En	 2014/2015,	 la	 charte	 de	 la	médiation	 a	 continué	 d’évoluer	 pour	 être	 au	 plus	 près	 de	 la	 réalité,	 en	 
particulier	via	l’expérience	des	cas	reçus	et	traités	par	le	médiateur	du	e-commerce,	mais	également	du	fait	
des	textes	français	et	européens	qui	étaient	alors	en	discussion	sur	le	sujet.	

Ainsi,	outre	les	données	chiffrées	sur	l’ensemble	du	secteur	du	e-commerce,	des	ajouts	ont	été	opérés.	

En	premier	lieu,	le	champ	d’intervention	du	médiateur	a	été	précisé	pour	prendre	en	compte	les	partena-
riats en vigueur avec les autres médiateurs existants et éviter ainsi les doublons dans le traitement des cas 
reçus	et	recevables	en	médiation.	À	titre	d’exemple,	le	partenariat	et	le	champ	d’exercice	réciproque	entre	
le	médiateur	du	e-commerce	et	le	médiateur	du	voyage	et	du	tourisme	ont	été	détaillés.	

En	deuxième	 lieu,	 la	modification	 importante	de	 la	charte	de	 la	médiation,	pierre	angulaire,	du	service	 
de	médiation	du	e-commerce	a	eu	lieu	dans	les	engagements	respectifs	entre	le	consommateur	d’une	part	
et	le	professionnel	d’autre	part.	Il	a	semblé,	en	effet,	primordial	que	ces	derniers	s’engagent,	avant	toute	
médiation,	 sur	 des	 principes	 et	 des	 valeurs	 communes,	 permettant	 de	 faciliter	 l’aboutissement	 à	 une	 
solution	proposée	par	le	médiateur,	acceptable	et	acceptée	par	tous.

Ainsi,	 la	bonne	foi,	 la	nécessité	de	démarches	préalables,	 la	confidentialité	des	échanges,	 la	non-action	 
en	 justice	 en	 parallèle	 de	 la	médiation,	 la	 liberté	 d’accepter	 ou	 non	 la	médiation	 ou	 encore	 la	 liberté	 
de	mettre	fin	à	la	médiation	sont	autant	de	garde-fous	indispensables	pour	mener	à	bien	une	médiation	et	
sur	lesquels	le	consommateur	et	le	professionnel	s’engagent,	sous	peine	de	caducité	de	ladite	médiation.

Enfin,	un	des	éléments	essentiels	de	la	médiation	est	son	financement.	Si	tous	s’accordent	à	accepter	que	
la	médiation	soit	gratuite	pour	le	consommateur,	il	en	est	différemment	pour	le	professionnel.	Ce	dernier,	
en	effet,	doit	s’acquitter	d’un	coût	forfaitaire	à	la	médiation,	même	si	la	FEVAD	prend	en	charge	les	frais	
fixes	du	service	de	médiation.	Ce	coût	forfaitaire	à	l’affaire	contribue	à	responsabiliser	les	acteurs.	Cette	
information	fait	désormais	partie	des	engagements	de	la	charte	révisée,	ci-après	publiée	in	extenso	dans	
les annexes du présent rapport�

I.	 	LE	CODE	DÉONTOLOGIQUE	DU	E-COMMERCE	ET	DE	LA	VENTE	 
À DISTANCE EN ÉVOLUTION DEPUIS 2012

Le	 code	 professionnel	 et	 la	 charte	 qualité	 de	 la	 FEVAD	ont	 fusionné	 en	 juin	 2012	 afin	 que	 l’ensemble	 
des	règles	de	la	FEVAD	soient	réunies	dans	un	seul	et	même	document	appelé	:	“Code	déontologique	du	
e-commerce	et	de	la	vente	à	distance	-	FEVAD”.	

Ainsi,	 lorsqu’une	 entreprise	 adhère	 à	 la	 FEVAD,	 elle	 s’engage	 à	 respecter	 les	 règles	 professionnelles	 
édictées dans ce code� 
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En	2012,	la	mise	à	jour,	résultant	de	réflexions	menées	avec	la	commission	juridique	de	la	FEVAD	et	un	
groupe de travail plus restreint ad hoc	composé	de	professionnels	de	la	consommation,	a	consisté	au	rafraî-
chissement	du	vocabulaire	utilisé	:	remplacement	du	mot	“emblème”	par	“logo”	par	exemple,	à	la	prise	en	
compte	 des	 nouveautés	 du	 secteur,	 comme	 la	 suppression	 du	minitel	 comme	mode	 de	 passation	 des	 
commandes	ou	encore	l’ajout	des	points	relais	comme	lieu	de	livraison.	Il	a	intégré	les	nouveaux	textes	
réglementaires	:	Loi	Chatel	du	3	janvier	2008,	Loi	de	modernisation	de	l’économie	du	4	août	2008,	Loi	de	
simplification	et	d’amélioration	de	la	qualité	du	droit	du	17	mai	2011.	

Par	ailleurs,	il	était	important	de	faire	une	distinction	claire	entre	les	adhérents	BtoC	(vente	entre	un	pro-
fessionnel	et	un	particulier)	et	les	adhérents	BtoB	(vente	entre	professionnels)	qui	ne	rencontrent	pas	les	
mêmes	problématiques	juridiques	et	déontologiques.	Ainsi,	ce	nouveau	code	est	clairement	identifié	BtoC.

En	2015,	face	aux	dernières	évolutions	législatives	et	réglementaires	:	Loi	relative	à	la	consommation	du	
17	mars	2014	et	les	différents	décrets	et	arrêtés	de	septembre	2014	à	mai	2015,	Loi	de	modernisation	de	
la	vie	des	entreprises	du	20	décembre	2014	ou	encore	l’arrêté	du	11	mars	2015	sur	les	annonces	de	réduc-
tion	de	prix	et	l’ordonnance	du	20	août	2015	relative	à	la	transposition	de	la	directive	européenne	sur	le	 
règlement	amiable	des	litiges	de	consommation,	etc.,	la	FEVAD	a	mis	en	œuvre	l’évolution	de	son	code.	

Ainsi,	ont	débuté,	en	mai	2015,	des	réunions	du	groupe	de	travail	composé	des	responsables	juridiques	 
des	entreprises	adhérentes	de	la	FEVAD.	Ce	travail,	déjà	bien	avancé,	à	été	présenté	à	 l’ensemble	de	la	
commission	juridique	de	la	FEVAD,	puis	à	son	conseil	d’administration	pour	une	validation	à	la	prochaine	
assemblée générale�

J. LES RECOMMANDATIONS DU MÉDIATEUR POUR L’ANNÉE 2014

Les	recommandations	du	médiateur	pour	 l’exercice	2014	confirment,	après	 l’expérience	d’une	nouvelle	
année	d’observation,	celles	issues	des	premières	réflexions	de	l’an	dernier,	le	fond	ayant	d’ailleurs,	et	c’est	
logique,	peu	évolué.

Nous	nous	réjouissons	du	développement	et	du	succès	croissant	du	e-commerce,	qui	finit	naturellement	
par	s’imposer,	de	manière	complémentaire,	dans	l’ensemble	des	secteurs	du	commerce	dit	“traditionnel”.	

Le commerce et les objets connectés, les nouvelles technologies, les nouveaux acteurs et les clients de plus 
en	plus	 informés,	actifs	et	collaboratifs,	génèrent	un	besoin	grandissant	d’information	et	de	savoir-faire	
dans	le	métier	de	la	vente	en	ligne,	tant	de	la	part	des	clients	que	des	entreprises.

Ils	génèrent	aussi,	parfois,	des	failles	et	des	incompréhensions	sur	les	règles	applicables	et	sur	les	bonnes	
pratiques,	sans	compter	la	performance	des	systèmes	d’information,	des	systèmes	logistiques,	de	plus	en	
plus	complexes,	qui	peuvent	eux-mêmes	générer	leurs	propres	problèmes.	

Au-delà	 des	 points	 détaillés	 ci-dessous,	 il	 ressort	 pratiquement	 dans	 tous	 les	 cas	 examinés	 par	 le	 
médiateur,	un	besoin	général	d’information	complémentaire	et	d’explication	sur	les	modalités	essentielles	
des	offres	proposées.	

AU NIVEAU DES ENTREPRISES DE LA VENTE À DISTANCE
Le	méditateur	 souhaite	 faire	part	des	 recommandations	 suivantes	 vis-à-vis	des	entreprises.	 Il	 apparaît,	 
en	effet,	important,	pour	les	entreprises,	de	:	

•			Renforcer	la	transparence	de	l’information	lorsque	la	vente	est	partiellement/totalement	effectuée	par	
des	tiers	(places	de	marché)	et	préciser	dans	ces	cas	les	modalités	de	règlement	des	litiges.	Il	faut	prévoir	
une	unicité	de	traitement	des	 litiges	clients	qui	ne	doivent	pas	être	“ballottés”	entre	plusieurs	entités	
commerciales�

•			Renforcer	la	clarté	sur	les	garanties	offertes,	légale,	commerciale…	fournisseur	et	les	modalités	de	mise	
en	œuvre.
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•			Renforcer	et	simplifier	l’information	sur	les	possibilités	d’émettre	des	réserves	à	la	livraison	et	les	recours	
possibles�

•   Accélérer les temps de réponse et de remboursement�

•			Donner	les	informations	complètes	dans	l’offre,	non	liées	à	des	décisions	tiers	(bancaires	entre	autres)	
permettant	au	client	d’agir	en	connaissance	de	cause.

•			Permettre	au	client	de	retrouver	les	caractéristiques	et	modalités	complètes	de	son	offre	d’origine.

•			Accélérer	la	mise	en	place	d’une	personne	de	l’entreprise	habilitée	à	dialoguer	avec	le	médiateur	et	qui	
est	appelée	“correspondant	médiation”.

•			Renforcer	la	mise	en	place	de	l’information	sur	la	médiation.

AU	NIVEAU	DE	LA	FÉDÉRATION	DU	E-COMMERCE  
ET DE LA VENTE À DISTANCE
Au	regard	des	cas	 reçus	en	médiation	de	2014,	 le	médiateur	adresse	 les	 recommandations	suivantes	à	 
la	FEVAD	:	

•			Mettre	en	œuvre	le	dispositif	de	traitement	en	ligne	de	l’ensemble	de	réclamations,	permettant	un	accès	
harmonisé	 des	 personnes	 concernées,	 avec	 une	 vision	 d’ensemble	 (clients,	 entreprises,	 fédération,	 
médiateur)	afin	de	répondre	aux	exigences	du	règlement	européen	ODR	du	21	mai	2013	qui	entrera	en	
vigueur en 2016�

•			Travailler	 sur	 des	motifs	 plus	 détaillés	 pour	 affiner	 les	 analyses	 et	 les	 statistiques,	 en	 particulier	 sur	 
les délais de livraison ou sur la disponibilité produit�

•			Clôturer	 les	 dossiers	 lors	 de	 la	 phase	 d’intervention	 de	 la	 FEVAD	 dans	 les	 délais	 prévus	 au	 code	 de	 
déontologie	soit	dix	jours	après	la	relance	auprès	de	l’entreprise.	

•			Poursuivre	 et	 renforcer	 l’information	 sur	 la	 médiation,	 sur	 la	 charte	 et	 sur	 les	 engagements	 des	 
entreprises, auprès des entreprises et auprès des médias�

•			Favoriser	 les	 bonnes	 pratiques,	 en	 créant	 par	 exemple	 des	 séminaires	 d’échange	 inter	 entreprises	 
réguliers, sur le service et le dialogue client�

•			Favoriser	la	notification	du	dispositif	auprès	des	pouvoirs	publics	français	et	européens.

AU	NIVEAU	DU	MÉDIATEUR	DU	E-COMMERCE
Durant	cette	année	2014,	les	enseignements	du	médiateur,	quant	à	son	rôle	et	son	action,	sont	les	suivants	:

•			Appuyer	les	réflexions	d’évolution	des	règles	déontologiques	et	de	la	charte	de	médiation	du	e-commerce.	

•			Poursuivre	les	liens	avec	les	services	clients	des	entreprises	participant	à	la	médiation,	avec	le	CEC	(Centre	
européen	des	consommateurs)	et	avec	les	autres	médiateurs	français	et	européens,	en	particulier	pour	
les	ventes	transfrontalières.

•			Participer	à	l’élargissement	du	dispositif	au-delà	des	membres	de	la	FEVAD.

•			Rechercher	 un	 accord	 d’adhésion	 de	 fédérations	 professionnelles	 du	 commerce	 intervenant	 dans	 
le e-commerce�

•			Souligner,	valoriser	et	diffuser	les	bonnes	pratiques	concernant	le	service	clients.

L’indépendance	du	médiateur,	par	rapport	à	l’entreprise	ou	au	secteur,	est	régulièrement	évoquée	comme	
élément	essentiel	à	la	crédibilité	du	dispositif.	
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La	 réglementation	 et	 les	 discussions	 sur	 la	 transposition	 de	 la	 directive	 européenne	 du	 21	 mai	 2013	 
par	l’ordonnance	du	20	août	2015	ont	apporté	des	réponses	quant	à	la	nomination	des	médiateurs	et	à	 
leur	fonctionnement.

Le	débat	semble	théorique	et	lié	essentiellement	à	la	personnalité	des	acteurs	et	à	leur	autorité	à	la	fois	
dans	l’entreprise,	dans	le	secteur	concerné	ou	auprès	des	consommateurs.

La	FEVAD	a	privilégié	l’expérience	et	la	connaissance	du	secteur	en	choisissant	l’ancien	délégué	général	de	
la	Fédération,	resté	actif	professionnellement	dans	des	domaines	connexes,	dans	un	accord	de	contractua-
lisation	étendu	à	trois	ans	renouvelables,	qui	garantit,	si	besoin,	son	indépendance.

En	2014,	le	médiateur	est	intervenu	lors	de	nombreux	échanges	:

•			Auprès	de	la	délégation	générale	ou	du	conseil	d’administration	de	la	FEVAD	pour	la	mise	à	disposition	 
de	moyens	et	l’information	continue	sur	les	évolutions	réglementaires	et	déontologiques.	

•			Auprès	des	services	des	affaires	juridiques	et	de	la	relation	avec	les	consommateurs	de	la	Fédération	pour	
évoquer	le	détail	des	dossiers	et	la	recevabilité.

•			Auprès	des	entreprises	membres	pour	échanger	sur	les	bonnes	pratiques	et	la	résolution	des	cas.

C’est	 l’expérience	 de	 ces	 échanges	 qui	 démontre	 cette	 indépendance	 comme	 la	 capacité	 de	 travailler	 
ensemble	dans	le	respect	de	la	compétence	et	de	l’éthique	personnelle	de	chacun.
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PARTIE 4 

ÉVOLUTION	DU	CONTEXTE	 
LÉGISLATIF	ET	RÉGLEMENTAIRE

Alors	que	les	cas	traités	en	médiation	ont	augmenté	en	2014,	le	médiateur,	 
qui	fonde	ses	avis	en	équité	et	en	droit,	a	dû	faire	face	à	des	changements	 

importants	de	réglementation,	dont	les	principaux	enjeux,	en	matière	 
de	consommation	et	de	médiation,	sont	décrits	ci-dessous.

CONSOMMATION

LA	LOI	RELATIVE	À	LA	CONSOMMATION
La	loi	relative	à	la	consommation	du	17	mars	2014	dite	Loi	“Hamon”	est	venue	transposer	les	dispositions	
de	 la	directive	Droits	des	consommateurs	du	25	octobre	2011	afin	d’uniformiser	 le	droit	en	matière	de	
consommation	sur	Internet	dans	les	28	États	membres.	

Cette	loi	a	refondu	entièrement	les	dispositions	en	matière	d’achat	en	ligne.	Elle	est	applicable	pour	les	
contrats	à	distance	depuis	le	14	juin	2014.	

Les	principaux	points	de	la	Loi	:		

•			L’allongement	du	droit	de	rétractation.		
Le	consommateur	a	quatorze	jours	pour	notifier	au	vendeur	qu’il	souhaite	se	rétracter,	sans	avoir	à	motiver	
sa	décision,	et	il	a	quatorze	autres	jours	pour	lui	retourner	le	bien.	

•			Un	 renforcement	 des	 informations	 générales	 à	 fournir	 au	 consommateur	 avant	 toute	 commande	 sur	
support durable�

Le	17	septembre	2014	a	été	publié	le	décret	d’application	relatif	aux	obligations	d’information	précontrac-
tuelle	et	contractuelle	des	consommateurs	et	au	droit	de	rétractation.	En	annexe	dudit	décret,	 se	 trouve	 
le	formulaire	de	rétractation	type	désormais	obligatoirement	fourni	par	les	professionnels	de	la	vente	à	distance.

•			Un	renforcement	des	informations	délivrées	au	consommateur	en	matière	de	garanties	légales	et	com-
merciales� 

L’arrêté	du	18	décembre	2014	relatif	aux	informations	concernant	les	garanties	légales	et	commerciales	 
est	venu	préciser	les	informations	à	délivrer	au	consommateur.	Ainsi,	il	est	prévu	un	encadré,	dans	les	CGV	
du	vendeur,	portant	mention,	concernant	la	garantie	légale	de	conformité,	de	sa	durée,	du	choix	entre	la	
réparation,	l’échange	ou	le	remboursement	évoqué	ci-dessus,	etc.

Le	 vendeur	 peut	 proposer	 des	 garanties	 commerciales	 qui	 s’ajoutent	 aux	 garanties	 légales.	 Elles	 sont	 
différentes	 selon	 les	 vendeurs	 et	 les	 fabricants	 de	 produits.	 Le	 vendeur	 doit,	 s’il	 en	 propose,	 indiquer	 
également	leur	durée,	leur	champ	d’application	et	les	modalités	pour	les	mettre	en	œuvre.	

•			Un	renforcement	des	informations	en	matière	de	paiement	et	de	zone	de	chalandise.
Le	 professionnel	 doit	 indiquer	 la	mention	 “commande	 avec	 obligation	 de	 paiement”	 ou	 une	mention	 
analogue.	 Il	 doit	 également	 informer	 sur	 les	moyens	 de	 paiement	 acceptés,	 au	 plus	 tard	 au	 début	 du	 
processus de commande�
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Il	en	est	de	même	pour	d’éventuelles	restrictions	de	livraison	(restrictions	géographiques,	impossibilité	de	
livrer	un	réfrigérateur	américain	dans	15m²,	etc.).

•			La	vérification	au	moment	de	la	livraison.
Lorsque	le	consommateur	prend	personnellement	livraison	des	objets	transportés	et	lorsque	le	transpor-
teur	ne	justifie	pas	lui	avoir	laissé	la	possibilité	de	vérifier	effectivement	leur	bon	état,	le	délai	pour	émettre	
des	réserves	est	porté	à	dix	jours,	au	lieu	des	trois	jours	habituels.	

Il	est	à	rappeler	qu’en	matière	de	vente	à	distance,	l’interlocuteur	du	consommateur	en	cas	de	problème	
lors	de	la	livraison	est	et	sera	le	vendeur	qui	est	responsable	de	plein	droit.	

•			Les	nouveaux	pouvoirs	d’enquête	et	de	sanctions	pour	la	DGCCRF.	
L’Administration	peut	sanctionner	les	manquements	et	 infractions	au	droit	de	la	consommation	par	des	
amendes	administratives	pouvant	aller,	par	exemple,	jusqu’à	75	000	euros,	sans	avoir	à	passer	par	le	juge.	

LES	PLACES	DE	MARCHÉ / MARKETPLACES
Certaines	entreprises	offrent	la	possibilité	à	d’autres	vendeurs	professionnels	et/ou	particuliers,	d’utiliser	
leur	site	internet	pour	proposer	des	offres	aux	consommateurs.	

Le	 consommateur	 passe	 commande	 auprès	 d’un	 vendeur	 qui	 utilise	 le	 site	 internet	 de	 l’entreprise	 
adhérente.	Ce	vendeur	peut	être	un	membre	de	la	FEVAD,	comme	il	peut	ne	pas	l’être.

L’information	 qui	 est	 délivrée	 au	 consommateur	 est	 un	 enjeu	 important	 pour	 les	marketplaces.	 Il	 est,	 
en	effet,	primordial	que	ces	dernières	informent	clairement	que	le	consommateur	passe	une	commande	
directement	au	vendeur	qui	utilise	la	marketplace	ou	directement	au	vendeur	qui	fournit	son	site	internet	
à	des	tiers.

La	Loi	du	6	août	2015	pour	la	croissance,	l’activité	et	l’égalité	des	chances	économiques,	dite	Loi	Macron	a	
introduit	 dans	 le	 Code	 de	 la	 consommation	 un	 nouvel	 article	 qui	 prévoit	 que	 “toute personne dont  
l’activité consiste à mettre en relation, par voie électronique, plusieurs parties en vue de la vente d’un bien, 
de la fourniture d’un service ou de l’échange ou du partage d’un bien ou d’un service est tenue de délivrer 
une information loyale, claire et transparente sur les conditions générales d’utilisation du service  
d’intermédiation et sur les modalités de référencement, de classement et de déréférencement des offres 
mises en ligne.” 

Les	places	de	marché	sont	concernées	par	cet	article.	Un	décret	d’application	devrait	intervenir	au	cours	 
de	l’année	2016	pour	mettre	en	œuvre	cette	nouvelle	disposition.	

L’ANNONCE	DE	RÉDUCTION	DE	PRIX	ENTIÈREMENT	MODIFIÉE	PAR	 
L’ARRÊTÉ	DU	11	MARS	2015	QUI	ABROGE	L’ARRÊTÉ	DU	31	DÉCEMBRE	2008
Dans	un	arrêt	rendu	le	10	juillet	2014,	la	Cour	de	justice	de	l’Union	européenne	(CJUE)	a	condamné	en	
manquement	 la	 Belgique	 pour	 avoir	 maintenu	 en	 vigueur	 des	 dispositions	 portant	 sur	 des	 annonces	 
de	réduction	de	prix	contraires	à	la	directive	du	11	mai	2005	relative	aux	pratiques	commerciales	déloyales	
des entreprises�

La	législation	belge	imposait,	en	effet,	aux	commerçants	un	mode	de	détermination	du	prix	de	référence	
lors	des	annonces	de	réduction	de	prix,	et	définissait	ainsi	le	prix	de	référence	comme	le	plus	bas	pratiqué	
par	le	commerçant	au	cours	du	dernier	mois	précédant	l’annonce	de	réduction	de	prix.	

Selon	 la	 CJUE,	 cette	 réglementation	 nationale	 était	 contraire	 au	 droit	 européen,	 car	 elle	 prévoyait	 
des	mesures	plus	restrictives	que	celles	définies	par	la	directive.	Il	convient	de	relever	que	la	législation	
française	est	assez	similaire	à	la	législation	belge	sur	ce	point.
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En	effet,	de	la	même	manière,	l’arrêté	du	31	décembre	2008	relatif	aux	annonces	de	réduction	de	prix	à	
l’égard	du	consommateur	prévoit	que	le	prix	de	référence	ne	peut	excéder	le	prix	le	plus	bas	effectivement	
pratiqué	par	l’annonceur	au	cours	des	trente	derniers	jours	précédant	le	début	de	la	publicité.	Il	peut	ainsi	 
être	conservé	en	cas	de	réduction	de	prix,	dans	la	limite	d’un	mois	à	compter	de	la	première	annonce	de	
réduction	de	prix.

À	noter	que	la	France	a	fait	l’objet	d’une	mise	en	demeure	de	la	Commission	européenne,	le	26	juin	2009,	
puis	d’un	avis	motivé,	 le	29	septembre	2011,	qui	vise	notamment	 l’arrêté	du	31	décembre	2008	et	son	
mode de calcul� 

Par	ailleurs,	la	Commission	européenne	a	relevé	que	les	dispositions	françaises	vont	à	l’encontre	des	infor-
mations	prévues	à	l’article	7	de	la	directive	du	11	mai	2005	relative	aux	pratiques	commerciales,	concer-
nant	l’interdiction	des	omissions	trompeuses.

La	Commission	n’a	pas	encore	engagé	à	ce	jour	de	recours	en	manquement	contre	la	France.	Toutefois,	 
les	autorités	françaises	ont	souhaité	se	mettre	en	conformité	avec	la	directive	2005/29	du	11	mai	2005,	 
en	adoptant	un	nouvel	arrêté	sur	la	réduction	des	prix,	afin	d’éviter	d’éventuelles	sanctions	européennes.

L’arrêté	du	11	mars	2015	relatif	aux	annonces	de	réduction	de	prix	à	l’égard	du	consommateur,	publié	le	
24	mars	2015,	prévoit	ainsi	que	toute	“promotion”	est	licite	dès	lors	qu’elle	est	loyale.	

MÉDIATION

LA	DIRECTIVE	ET	LE	RÈGLEMENT	EUROPÉENS	DU	21	MAI	2013
Deux	textes	européens	sont	venus	renforcer	la	médiation	pour	les	litiges	de	consommation.	Une	ordon-
nance	du	20	août	2015	vient	transposer	la	directive	européenne	sur	le	sujet.	La	médiation	du	e-commerce	
mise	en	place	par	la	FEVAD	a	anticipé,	dès	l’origine,	les	dispositions	européennes	pour	être	en	conformité	
avec ces dernières� 

Tout	 d’abord,	 il	 y	 a	 la	 directive	 du	 21	 mai	 2013	 relative	 au	 règlement	 extrajudiciaire	 des	 litiges	 de	 
consommation	(dite	directive	“RELC”)	qui	vise	à	créer	des	entités	extrajudiciaires	(REL)	pour	tous	les	litiges,	
ayant	une	nature	contractuelle,	dans	le	cadre	de	la	vente	en	ligne	et	hors	ligne.	La	directive	impose	ainsi	
que	 tous	 les	 secteurs	 de	 la	 consommation	 soient	 couverts	 par	 un	 dispositif	 de	 médiation,	 et	 qu’un	 
médiateur	respecte	les	critères	d’indépendance,	d’impartialité	et	de	compétences.

La	directive	“RELC”	met	également	l’accent	sur	l’accès	à	l’information	des	consommateurs,	afin	qu’ils	soient	
en	mesure	d’identifier	rapidement	les	entités	compétentes	pour	traiter	leur	plainte.	Ainsi,	le	professionnel	
qui	s’engage	à	recourir	à	une	entité	spécifique	de	REL	se	doit	de	communiquer	les	informations	de	manière	
claire	et	lisible	sur	son	site	Internet,	et	le	cas	échéant	“dans	les	conditions	générales	des	contrats	de	vente	
ou de service”�

Ensuite,	 il	 y	 a	 le	 règlement	du	21	mai	2013	 relatif	 au	 règlement	en	 ligne	des	 litiges	de	 consommation	 
(dit	règlement	“RLLC”)	qui	entend	mettre	en	place	un	guichet	unique	au	niveau	européen,	afin	de	répondre	
aux	demandes	de	médiation	des	consommateurs	européens.	Il	prévoit	à	ce	titre,	la	mise	en	place	d’une	
plateforme	en	ligne	(RLL),	facilitant	le	règlement	impartial,	transparent,	efficace	et	équitable,	des	litiges	
entre	consommateurs	et	professionnels.

À	partir	de	2016,	les	consommateurs	de	tous	les	pays	de	l’Union	européenne	devraient	pouvoir	bénéficier	
d’une	plateforme	de	médiation	pour	régler	en	ligne	leurs	litiges	liés	à	un	achat	sur	Internet.
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LES	TEXTES	FRANÇAIS	CONCERNANT	LA	MÉDIATION
S’agissant	 des	 textes	 applicables	 au	 niveau	 français,	 l’article	 26	 de	 la	 Loi	 Hamon	 a	 introduit	 à	 l’article	 
L.133-4	du	Code	de	la	consommation	que	“lors de la conclusion de tout écrit, le consommateur est informé 
par le professionnel de la possibilité de recourir, en cas de contestation, à une procédure de médiation 
conventionnelle ou à tout autre mode alternatif de règlement des différends”.

L’ordonnance	relative	au	règlement	extrajudiciaire	des	litiges	de	consommation	a	été	publiée	au	Journal	
officiel	le	21	août	2015.	

Les	quatre	objectifs	principaux	de	l’ordonnance	sont	les	suivants	:

•			La	couverture	de	tous	les	secteurs	professionnels	par	des	mécanismes	de	RELC.

•			La	garantie	de	procédures	 répondant	à	des	exigences	de	qualité	en	 termes	d’accessibilité,	de	compé-
tence,	d’impartialité,	de	transparence,	d’efficacité	et	d’équité.

•			Une	évaluation	stricte	par	une	ou	des	autorités	publiques	des	conditions	dans	lesquelles	les	dispositifs	 
de	RELC	fonctionnent.	Ces	autorités	sont,	par	ailleurs,	chargées	de	notifier	à	la	Commission	européenne	
une	liste	des	entités	chargées	du	RELC.

•			Une	information	et	une	assistance	des	consommateurs	leur	permettant	d’accéder	de	manière	effective	 
à	ces	procédures.
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PARTIE 5 

QUIZ

Le	rôle	didactique	du	médiateur	apparaît	comme	 
primordial	pour	faire	connaître	aux	consommateurs	 

et	parfois	aux	entreprises	les	évolutions	réglementaires	 
et	leur	faire	comprendre	les	règles	du	jeu.

Aussi,	est-il	proposé,	ici,	au	lecteur	du	présent	rapport,	de	tester	ses	connaissances	en	matière	de	droit	 
de	la	consommation	et	de	médiation	en	répondant	aux	questions	par	“oui”	ou	par	“non”. Les	réponses	à	
ces	deux	Quiz	seront	disponibles	sur	demande	à	l’adresse	électronique	suivante : mediateur@fevad.com

A.	 QUIZ	RELATIF	À	LA	CONSOMMATION	ET	À	LA	VENTE	À	DISTANCE

1.	 	Le	droit	de	rétractation	de	14	jours	à	
compter	de	la	réception	du	bien

	 □	oui		□	non

2�  Ne pas aller chercher son colis est 
considéré	comme	une	rétractation	

	 □	oui		□	non

3.	 	Les	 frais	de	 retour	 sont	à	 la	 charge	
du	consommateur	s’il	se	rétracte

	 □	oui		□	non

4�  Si le consommateur a choisi une  
livraison	express	et	qu’il	se	rétracte,	
il	sera	remboursé	des	frais	de	livrai-
son	standard	uniquement	

	 □	oui		□	non

5�  Quand un consommateur se rétracte, 
le vendeur lui rembourse la totalité 
de	 sa	 commande	 avec	 les	 frais	 de	  
livraison 

	 □	oui		□	non

6.	 	Quand	il	y	a	une	promotion,	l’indica-
tion	du	prix	de	référence	est	obliga-
toire 

	 □	oui		□	non

7.	 	Les	promotions	sont	interdites	juste	
avant les soldes

	 □	oui		□	non

8.	 	Les	soldes	commencent	à	8h	du	ma-
tin,	que	l’on	soit	sur	Internet	ou	pas	

	 □	oui		□	non

9�  Pour appeler le service après-vente, 
le numéro de téléphone proposé 
par	le	vendeur	doit	être	non	surtaxé	

	 □	oui		□	non

10�  Si le bien commandé reçu est abîmé, 
le	 premier	 réflexe	 à	 avoir	 est	 de	
contacter le vendeur 

	 □	oui		□	non

11�  En cas de problème de livraison, 
c’est	le	transporteur	qui	est	respon-
sable

	 □	oui		□	non

12.	 	Si	le	consommateur	veut	faire	jouer	
sa	 garantie	 légale,	 il	 a	 deux	 ans	 à	
compter	de	la	découverte	du	défaut	 
de	conformité	

	 □	oui		□	non
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B.	 QUIZ	RELATIF	À	LA	MÉDIATION

9.	 	La	 médiation	 n’interrompt	 pas	 les	
délais	de	prescription	des	actions	en	
justice

	 □	oui		□	non

10.	 	L’entreprise	 a	 dix	 jours	 pour	  
répondre au consommateur après 
que	la	FEVAD	lui	a	transmis	le	litige	

	 □	oui		□	non

11�  Les entreprises peuvent aussi saisir 
le médiateur

	 □	oui		□	non

12.	 	L’accord	ou	le	non-accord	en	média-
tion	 peut	 être	 utilisé	 comme	 élé-
ment	de	preuve	en	justice

	 □	oui		□	non

13.	 	Les	entreprises	doivent	justifier	par	
écrit	 le	 non-suivi	 de	 la	 proposition	
de	médiation	du	médiateur	

	 □	oui		□	non

14.	 	À	 compter	 d’une	 saisine	 recevable	
le	 délai	 de	 règlement	 d’un	 litige	  
présenté	 en	médiation	 est	 au	 plus	
égal	à	6	semaines.

	 □	oui		□	non

15�  Le médiateur du e-commerce  
tranche	 le	 cas	 qui	 lui	 est	 soumis	  
uniquement	au	regard	du	droit

	 □	oui		□	non

16�  Le médiateur du e-commerce est  
un	salarié	de	la	FEVAD

	 □	oui		□	non

1.	 	Seuls	les	litiges	avec	des	entreprises	
membres	de	 la	FEVAD	sont	concer-
nés	par	la	médiation	du	e-commerce	

	 □	oui		□	non

2.	 		La	 médiation	 du	 e-commerce	
concerne	 uniquement	 un	 litige	
entre un consommateur et un pro-
fessionnel

	 □	oui		□	non

3.	 	Les	 adhérents	 de	 la	 FEVAD	doivent	
proposer	à	leurs	clients	le	recours	au	
médiateur du e-commerce

	 □	oui		□	non

4.	 	La	 médiation	 est	 gratuite	 pour	  
les clients

	 □	oui		□	non

5�  Les clients peuvent accéder  
directement	 à	 la	 médiation	 et	 au	
médiateur du e-commerce

	 □	oui		□	non

6.	 	Un	 litige	 à	 la	 suite	 d’un	 achat	 par	  
téléphone	peut	 être	pris	 en	 charge	
par	la	médiation	du	e-commerce

	 □	oui		□	non

7�  Quand la demande est recevable, les 
clients	qui	font	appel	à	la	médiation	
doivent remplir des engagements 
formels

	 □	oui		□	non

8.	 	Le	client	peut	parler	de	sa	médiation	
dans	les	forums	et	les	réseaux	sociaux

	 □	oui		□	non
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Troisième	Cycle	Economie	et	Marketing	(Paris	I	Panthéon-Sorbonne)
Professeur	Associé	Master	2	Marketing	à	l’Université	Paris	I	Panthéon-Sorbonne	 
(de	1991	à	2012)
41	ans	de	vie	professionnelle	salariée
20	ans	en	entreprise	:	Groupe	Renault,	Selection	du	Reader’s	Digest,	Manutan
21	ans	en	fédération	professionnelle	:	Fevad,	Conseil	du	Commerce	de	France

Expérience	consommation	

Responsable	“Consumer	affairs”	à	Sélection	du	Reader’s	Digest

Délégué	Général	FEVAD	(de	1985	à	2002)	et	durant	la	période	:	

Membre	de	la	Commission	des	Clauses	Abusives

Membre	du	Conseil	National	de	la	Consommation :	co	Rapporteur	de	cinq	dossiers	;	loteries	et	
vad,	automates	d’appel,	lunettes,	facturation	telecom,	sécurité	cartes	bancaires	

Coordinateur	de	la	rédaction	de	la	Charte	de	Qualité	de	la	Vente	à	Distance

Fondateur	de	l@belsite,	et	coordinateur	des	27	règles	d’habilitation
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personnel	(CNIL)	

Membre	de	la	Commission	consommation	du	Medef

Membre	Conseiller,	dès	l’origine,	du	Forum	des	Droits	de	l’Internet

Membre	de	la	Mission	à	l’Economie	Numérique	(F	Lorentz)

Membre	du	Conseil	d’Administration	du	BVP/ARPP

Délégué	Général	Conseil	du	Commerce	de	France	(2004	à	2007)	et	durant	la	période	:	

Membre	du	Conseil	National	de	la	Consommation	

Membre	de	la	Commission	de	Sécurité	des	Consommateurs

Habilitation	au	Sénat	et	au	Parlement	Européen	

Distinctions

Chevalier	dans	l’Ordre	National	du	Mérite	(1997)

Chevalier	dans	l’Ordre	National	de	la	Légion	d’Honneur	(2000)

Distingué	à	titre	personnel	par	la	CNIL	(Informatique	et	Libertés)	(1998)	
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Cross-border France / international

45 % 
DES INTERNAUTES ONT DÉJÀ 
ACHETÉ DEPUIS LA FRANCE 
SUR UN SITE ÉTRANGER
|  source : Étude Fevad/Médiamétrie 
Observatoire du consommateur connecté 
juin 2015 |

50 % DES ACTEURS 
DE LA VENTE EN LIGNE 
IMPLANTÉS EN FRANCE 
REÇOIVENT DES COMMANDES DE 
CLIENTS LOCALISÉS À L’ÉTRANGER
|  source : Insee - enquête TIC 2014 - 
toutes les entreprises, sauf secteur fi nancier 
10 personnes employées ou plus |
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Marché e-commerce vente à distance aux particuliers

E-commerce et emploi

112 000 
EMPLOIS E-COMMERCE 
EN 2014 (nombre d’emplois etp au sein 
des acteurs de la vente en ligne) 

| source : Insee, enquête TIC 2014 |

48 % 
DES SITES PRÉVOIENT UNE 
AUGMENTATION DE LEURS 
EFFECTIFS EN 2015 
|  source : Baromètre Fevad / LSA / 
E-commerce One To One - mars 2015 |

  E-ACHETEURS, M-ACHETEURS

6 MILLIONS DE FRANÇAIS ONT DÉJÀ ACHETÉ À PARTIR DE LEUR MOBILE
| source : TSM - janvier-mars 2015 | Base : Ensemble des individus de 11 ans et plus 

23,5 % DES INTERNAUTES 
DM TABLETTE ONT RÉALISÉ 
UN ACHAT SUR TABLETTE AU COURS 
DU DERNIER MOIS
Base : Ensemble des Internautes dernier mois 
tablette âgés de 15 ans et plus

10,7 % DES INTERNAUTES 
DM MOBILE ONT RÉALISÉ 
UN ACHAT SUR MOBILE 
AU COURS DU DERNIER MOIS
Base : Ensemble des Internautes dernier mois 
mobile âgés de 15 ans et plus

|  source : Médiamétrie - Web Observatoire - janvier - mars 2015 | 

34,7 MILLIONS DE FRANÇAIS ACHÈTENT 
SUR INTERNET, SOIT 79 % DES INTERNAUTES
|  source : Médiamétrie - Observatoire des Usages 
Internet T1 2015 |

62 % DES FRANÇAIS ONT 
ACHETÉ EN LIGNE EN 2014
| source : Eurostat |

700 MILLIONS 
DE TRANSACTIONS EN LIGNE 
| source : Fevad iCE |

+ 15 % 
par rapport à 2013

56,8 MILLIARDS 
D’€ E-COMMERCE
| source : Fevad iCE |

+ 11 % 
par rapport 

à 2013

60,6 MILLIARDS D’€ 
VENTE À DISTANCE 
| source : Fevad iCE |

+ 10 % 
par rapport à 2013

  POIDS DU E-COMMERCE

9 %  DU COMMERCE DE DÉTAIL hors alimentaire 

 6 % DU COMMERCE DE DÉTAIL 
| source : Fevad - INSEE |

32 % TOURISME 
18,3 MILLIARDS D’€

10 %  HABILLEMENT-CHAUSSURES, TEXTILES DE MAISON 
5,4 MILLIARDS D’€

7 % ÉQUIPEMENT MAISON 
4 MILLIARDS D’€ 
(télécom, egp, photo, informatique, électroménager)

7 % DRIVE PRODUITS GRANDE CONSOMMATION 
4 MILLIARDS D’€ 

5 % PRODUITS CULTURELS PHYSIQUES ET 
DÉMATÉRIALISÉS 2,6 MILLIARDS D’€

3 %  MEUBLES, DÉCORATION, ÉQUIPEMENTS DE 
LA CUISINE 1,7 MILLIARDS D’€

3 %  BRICOLAGE 1,5 MILLIARDS D’€
1 % JEUX-JOUETS 650 MILLIONS D’€
1 % HYGIÈNE-BEAUTÉ 600 MILLIONS D’€

|  source : Fevad avec Fédération Française de la Chaussure, FJP-NPD, GfK, IFM, Insee, Kantar 
Worldpanel, PhoCusWright/L’Echo touristique, Nielsen, UNIBAL-CREDOC |

  ESTIMATIONS E-COMMERCE PAR SECTEUR 
en % du CA e-commerce

  ÉVOLUTION DU CA en milliards d’€

| source : Fevad iCE |

2014

C.A. M-COMMERCE

C.A. E-COMMERCE 56,8

4,0 
soit 7 % part C.A. 
mobile / Internet

+ 54 %

2013

51,1

2,6 soit 5 %
+ 160 %

prévisions 2015

62,5

6,4 soit 10 %
+ 60 %

2012

45

1,0 soit 2 %
+ 150 %

MERCE

ERCE 56,8

4,0
soit 7 % pa
mobile / In

+ 54 %+ 54 %

M-commerce

4 MILLIARDS D’€ 
M-COMMERCE
| source : Fevad iCM |

+ 54 % 
par rapport à 2013

SITES LEADERS 

21 % DU CA SUR MOBILES ET TABLETTES
| source : Fevad iCM T1 2015 |

24 % DES ACTEURS DE LA VENTE EN LIGNE 
DISPOSENT D’UN SITE MOBILE OU D’UNE APPLICATION MOBILE 
QUI PERMET DE RECEVOIR DES COMMANDES
|  source : Insee, enquête TIC 2014, toutes les entreprises, sauf secteur fi nancier, 10 personnes 
employées ou plus |

E-commerce en Europe

PLUS DE 

2,475 
MILLIONS D’EMPLOIS 
GÉNÉRÉS PAR 
LE E-COMMERCE 
(emplois directs et indirects)

331
MILLIONS 
D’ACHETEURS EN LIGNE

423,8 
MILLIARDS D’€ 
E-COMMERCE EN 2014

+ 14 % 
par rapport 

à 2013

PLUS DE 

4 MILLIARDS 
DE COLIS PAR AN

PLUS DE 

715 000 
SITES MARCHANDS

| source : E-commerce Europe |

  TOP 5 DES PAYS EUROPÉENS CHIFFRE D’AFFAIRES 
E-COMMERCE B to C EN MILLIARDS D’€

2014 2015
1  ROYAUME-UNI 127,2 143,9
2  ALLEMAGNE 71,2 80,0
3  FRANCE 56,8 62,4
4  RUSSIE 18,8 23,0
5  ESPAGNE 16,9 19,0

| source : E-commerce Europe |

E-commerce dans le monde

| source : E-commerce Europe |

84 
MILLIARDS D’€ 
E-COMMERCE 

CROSS-BORDER
1 462 MILLIARDS D’€ 
E-COMMERCE EN 2014

+ 24 % 
par rapport à 2013

  TOP 5 DES PAYS EN MILLIARDS D’€ EN 2014

1  CHINE 405*
2  USA 363
3  ROYAUME-UNI 127
4  JAPON 102
5  ALLEMAGNE 71

* B to C et C to C | source : E-commerce Europe |

LA FRANCE AU 6e RANG DU COMMERCE EN LIGNE DANS LE MONDE
| source : E-commerce Europe |

E-commerce vente à distance aux professionnels

   CHIFFRE D’AFFAIRES E-COMMERCE B to B FRANCE 
DES ACTEURS SPÉCIALISÉS

| source : Fevad iCE |

+ 9 % 
2012

+ 7 % 
2013

+ 9 % 
2014

   PART DES ENTREPRISES QUI ACHÈTENT EN LIGNE 
SELON LE SECTEUR D’ACTIVITÉ 

25 % ENSEMBLE
41 %  Dont secteur producteur des TIC

25 % Industrie manufacturière, énergie, eau, gestion 
des déchets et dépollution

19 % Construction 
29 % Commerce ; réparation d’automobiles et de motocycles

20 %  Transports et entreposage
19 %  Hébergement et restauration

39 % Information et communication ; réparation 
d’ordinateurs et d’équipements de communication

30 % Activités spécialisées, scientifi ques et techniques
26 % Activités de sevices administratifs et de soutien ; 

activités immobilières

|  source : Insee - enquête TIC 2014 - sociétés d’au moins 10 personnes hors sociétés agricoles, 
fi nancières et d’assurance - France |

   EN EUROPE % DES ENTREPRISES 
QUI ACHÈTENT EN LIGNE, QUI VENDENT EN LIGNE  

72 DANEMARK28  
67 AUTRICHE17  

55 PAYS-BAS24  
51  ROYAUME-UNI22  

46 ALLEMAGNE25  
45 SUÈDE26  

42 NORVÈGE28  
40 ITALIE8  
38 UNION EUROPÉENNE 

(28 pays)18  

28 ESPAGNE18  
25 FRANCE15  

  % des entreprises 
qui achètent en ligne 

  % des entreprises 
qui vendent en ligne

|  source : Eurostat - enquête TIC 2014 - toutes les entreprises, sauf secteur fi nancier, 10 personnes 
employées ou plus |

fédération e-commerce et vente à distance

C H I F F R E S 
CLÉS | 2015

A.	 LES	CHIFFRES-CLÉS	DU	E-COMMERCE	EN	2014
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  CONSOMMATION COLLABORATIVE en % des acheteurs 
en ligne en 2014

19 % ONT UTILISÉ UN SITE DE RÉSERVATION 
D’HÉBERGEMENT AUPRÈS DE PARTICULIERS 

 14 % ONT UTILISÉ UN SITE DE COVOITURAGE 

 7 %  ONT ACHETÉ DIRECTEMENT AUX PRODUCTEURS PAR INTERNET 
|  source : Baromètre Fevad/CSA - janvier 2015 |

Comportements d’achats

Boutiques physiques et e-commerce

¾ DES ACTEURS 
DE LA VENTE EN LIGNE 
DISPOSENT ÉGALEMENT 
DE LEURS PROPRES POINTS 
DE VENTE PHYSIQUES 
(magasin, hôtel, guichet…) 

90 % DANS LE COMMERCE 
DE DÉTAIL
|  source : Insee, enquête TIC 2014, toutes les entreprises, 
sauf secteur fi nancier, 10 personnes employées ou plus |

WEB 
TO 

STORE

58 % D’ENTRE EUX ONT ENREGISTRÉ UN CA EN PROGRESSION 
SUR LES VENTES PHYSIQUES, 

52 % D’ENTRE EUX ONT ENREGISTRÉ UNE AUGMENTATION DE 
LA FRÉQUENTATION DANS LEUR MAGASIN 

55 % D’ENTRE EUX ONT DÉLIVRÉ UNE MEILLEURE INFORMATION 
À LEUR CLIENTÈLE 
|  source : Étude Oxatis - KPMG : Le profi l du e-commerçant en 2015 Spécial TPE/PME |

51 % 
DES PROPRIÉTAIRES DE BOUTIQUES 
PHYSIQUES ET DE SITES MARCHANDS 
ONT BÉNÉFICIÉ D’UN IMPACT POSITIF 
DU VIRTUEL SUR LE PHYSIQUE

  MOBILITÉ en % des acheteurs

29 % ENVISAGENT D’UTILISER LEUR MOBILE EN 2015 EN MAGASIN 
POUR S’ORIENTER DANS LES RAYONS, COMPARER LES PRIX, CONSULTER 
LES AVIS CLIENTS, CONSULTER LES CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 
D’UN PRODUIT…

|  source : Baromètre Fevad/CSA janvier 2015 |

  AVIS CLIENTS en % des internautes

53 % ONT RECHERCHÉ DES AVIS ET DES COMMENTAIRES 
DE CONSOMMATEURS POUR POUVOIR CHOISIR LE PRODUIT À 
ACHETER OU LE SITE SUR LEQUEL EFFECTUER CET ACHAT
|  source : Étude Fevad/Médiamétrie - Observatoire du consommateur connecté - juin 2015 |

  MODES DE PAIEMENT UTILISÉS PAR LES ACHETEURS 
EN LIGNE au cours des 6 derniers mois

Carte Bancaire 81 %

Portefeuille en ligne 38 %

Chèque cadeau 32 %
| source : Étude Fevad/Médiamétrie, Observatoire du consommateur connecté - juin 2015 |

  MODES DE LIVRAISON CHOISIS PAR LES ACHETEURS 
EN LIGNE au cours des 6 derniers mois

Livraison directement chez vous 83 %

Livraison en point relais 66 %

Retrait ou mise à disposition dans 
le magasin de l’enseigne

26 %

| source : Étude Fevad/Médiamétrie - Observatoire du consommateur connecté - juin 2015 |

  OBJETS CONNECTÉS

20 % 
DES E-ACHETEURS DÉCLARENT 
AVOIR DÉJÀ UTILISÉ 
UN OBJET CONNECTÉ EN 2014 
DANS L’UNIVERS DE LA SANTÉ, 
DE LA MAISON, DU TRANSPORT 
OU DE L’HABILLEMENT 

ILS SONT 28 % À ENVISAGER 
DE LE FAIRE EN 2015

|  source : Baromètre Fevad/CSA - janvier 2015 |

  C to C

70 % 
DES INTERNAUTES ONT 

DÉJÀ ACHETÉ OU VENDU 
SUR DES SITES PERMETTANT 
DE METTRE EN RELATION 
DES PARTICULIERS 

(produits neufs ou d’occasion)

|  source : Étude Fevad/Médiamétrie - Observa-
toire du consommateur connecté - juin 2015 |

Places de marché

  TOP 3 DES PLACES DE MARCHÉ UTILISÉES 
PAR LES TPE / PME EN 2014

Amazon 62 %

eBay 57 %

CDiscount 31 %

|  source : Étude Oxatis - KPMG Le profi l du e-commerçant en 2015 Spécial TPE/PME |

29 % 
DES ACTEURS DE LA VENTE EN LIGNE UTILISENT 
UN SITE WEB REVENDEUR OU PLACE DE MARCHÉ
|  source : Insee, enquête TIC 2014 |

32 % 
DES INTERNAUTES ONT ACHETÉ SUR DES PLACES 
DE MARCHÉ AU COURS DES 6 DERNIERS MOIS
|  source : étude Fevad/Médiamétrie - Observatoire du consommateur connecté - juin 2015 |

8 % 
DES VENTES DE PRODUITS 
EN LIGNE 
|  source : Fevad iPM |

+ 53 % 
par rapport 

à 2013

VOLUME D’AFFAIRES 
RÉALISÉ SUR LES 

PLACES DE MARCHÉ

81 € 
MONTANT 

MOYEN 
D’UNE TRANSACTION 

EN LIGNE
| source : Fevad iCE |

- 4 % 
par rapport à 2013

20 TRANSACTIONS EN LIGNE 
EN MOYENNE PAR ACHETEUR EN 2014 

1 625 € 
EN MOYENNE PAR ACHETEUR EN 2014
| source : Fevad-Médiamétrie//NetRatings |

PLUS DE 

400
MILLIONS  
DE COLIS EN 2014 
 | source : Estimation Fevad - Observatoire logistique e-commerce |

E-marchands

  TOP 5 DES SITES E-COMMERCE LES PLUS VISITÉS EN FRANCE

VISITEURS UNIQUES 
MOYENS / MOIS

VISITEURS UNIQUES 
MOYENS / JOUR

1  Amazon 16 832 000 1 878 000
2  CDiscount 10 501 000 868 000
3  Fnac 8 847 000 676 000
4  eBay 7 989 000 969 000
5  Voyages-Sncf.com 6 768 000 488 000

|  source : Médiamétrie//NetRatings - catégorie créée spécialement pour la Fevad - tous lieux de 
connexion - applications internet exclues - France - moyenne mensuelle des mois de janvier à 
mars 2015 |

  TYPOLOGIE DES SITES MARCHANDS 
SELON LEUR CHIFFRE D’AFFAIRES ANNUEL

TRANCHES DE CHIFFRE 
D’AFFAIRES ANNUEL

NOMBRE 
DE SITES

C.A. DU 
MARCHÉ

- DE 1 MILLION D’€ 96.2 % 11 %
DE 1 À 10 MILLIONS D’€ 3.4 % 19 %
+ DE 10 MILLIONS D’€ 0.5 % 70 %

| source : Fevad iCE |

6 000 
SITES RÉALISENT 
UN CA > 1 MILLION D’€ 
SOIT 89 % DU CA 
DU MARCHÉ E-COMMERCE 

164 200 
SITES MARCHANDS ACTIFS
| source : Fevad iCE - T1 2015 |

+ 14 % 
par rapport 

à 2013

  TOP 5 DES PRODUITS ET SERVICES ACHETÉS PAR ÉCRAN 
au cours des 6 derniers mois depuis chaque écran

DEPUIS UN ORDINATEUR 
en % des internautes 6DM

DEPUIS UNE TABLETTE 
en % des tablonautes 6DM

DEPUIS UN SMARTPHONE 
en % des mobinautes 6DM

| source : Étude Fevad/Médiamétrie - Observatoire du consommateur connecté - juin 2015 |

 11 %  HABILLEMENT 
ADULTES, ENFANT 

 9 %  PRODUITS TECHNIQUES, 
ÉLECTROMÉNAGER

 8 % PRODUITS CULTURELS

 6 %  LOCATION OU ABONNEMENT 
VOD / MUSIQUE EN LIGNE

 6 % JEUX ET JOUETS

 16  %  HABILLEMENT 
ADULTES, ENFANT

 11 % PRODUITS CULTURELS

 8 %  VOYAGE / TOURISME 
(hors billets de train)

 8 % BEAUTÉ / SANTÉ

 8 %  PRODUITS TECHNIQUES, 
ÉLECTROMÉNAGER

 44 %  HABILLEMENT 
ADULTES, ENFANT 

 36 %  VOYAGE / TOURISME 
(hors billets de train)

 35 %  PRODUITS TECHNIQUES, 
ÉLECTROMÉNAGER

 32 % PRODUITS CULTURELS

 25 % BEAUTÉ / SANTÉ
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  CONSOMMATION COLLABORATIVE en % des acheteurs 
en ligne en 2014

19 % ONT UTILISÉ UN SITE DE RÉSERVATION 
D’HÉBERGEMENT AUPRÈS DE PARTICULIERS 

 14 % ONT UTILISÉ UN SITE DE COVOITURAGE 

 7 %  ONT ACHETÉ DIRECTEMENT AUX PRODUCTEURS PAR INTERNET 
|  source : Baromètre Fevad/CSA - janvier 2015 |

Comportements d’achats

Boutiques physiques et e-commerce

¾ DES ACTEURS 
DE LA VENTE EN LIGNE 
DISPOSENT ÉGALEMENT 
DE LEURS PROPRES POINTS 
DE VENTE PHYSIQUES 
(magasin, hôtel, guichet…) 

90 % DANS LE COMMERCE 
DE DÉTAIL
|  source : Insee, enquête TIC 2014, toutes les entreprises, 
sauf secteur fi nancier, 10 personnes employées ou plus |

WEB 
TO 

STORE

58 % D’ENTRE EUX ONT ENREGISTRÉ UN CA EN PROGRESSION 
SUR LES VENTES PHYSIQUES, 

52 % D’ENTRE EUX ONT ENREGISTRÉ UNE AUGMENTATION DE 
LA FRÉQUENTATION DANS LEUR MAGASIN 

55 % D’ENTRE EUX ONT DÉLIVRÉ UNE MEILLEURE INFORMATION 
À LEUR CLIENTÈLE 
|  source : Étude Oxatis - KPMG : Le profi l du e-commerçant en 2015 Spécial TPE/PME |

51 % 
DES PROPRIÉTAIRES DE BOUTIQUES 
PHYSIQUES ET DE SITES MARCHANDS 
ONT BÉNÉFICIÉ D’UN IMPACT POSITIF 
DU VIRTUEL SUR LE PHYSIQUE

  MOBILITÉ en % des acheteurs

29 % ENVISAGENT D’UTILISER LEUR MOBILE EN 2015 EN MAGASIN 
POUR S’ORIENTER DANS LES RAYONS, COMPARER LES PRIX, CONSULTER 
LES AVIS CLIENTS, CONSULTER LES CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 
D’UN PRODUIT…

|  source : Baromètre Fevad/CSA janvier 2015 |

  AVIS CLIENTS en % des internautes

53 % ONT RECHERCHÉ DES AVIS ET DES COMMENTAIRES 
DE CONSOMMATEURS POUR POUVOIR CHOISIR LE PRODUIT À 
ACHETER OU LE SITE SUR LEQUEL EFFECTUER CET ACHAT
|  source : Étude Fevad/Médiamétrie - Observatoire du consommateur connecté - juin 2015 |

  MODES DE PAIEMENT UTILISÉS PAR LES ACHETEURS 
EN LIGNE au cours des 6 derniers mois

Carte Bancaire 81 %

Portefeuille en ligne 38 %

Chèque cadeau 32 %
| source : Étude Fevad/Médiamétrie, Observatoire du consommateur connecté - juin 2015 |

  MODES DE LIVRAISON CHOISIS PAR LES ACHETEURS 
EN LIGNE au cours des 6 derniers mois

Livraison directement chez vous 83 %

Livraison en point relais 66 %

Retrait ou mise à disposition dans 
le magasin de l’enseigne

26 %

| source : Étude Fevad/Médiamétrie - Observatoire du consommateur connecté - juin 2015 |

  OBJETS CONNECTÉS

20 % 
DES E-ACHETEURS DÉCLARENT 
AVOIR DÉJÀ UTILISÉ 
UN OBJET CONNECTÉ EN 2014 
DANS L’UNIVERS DE LA SANTÉ, 
DE LA MAISON, DU TRANSPORT 
OU DE L’HABILLEMENT 

ILS SONT 28 % À ENVISAGER 
DE LE FAIRE EN 2015

|  source : Baromètre Fevad/CSA - janvier 2015 |

  C to C

70 % 
DES INTERNAUTES ONT 

DÉJÀ ACHETÉ OU VENDU 
SUR DES SITES PERMETTANT 
DE METTRE EN RELATION 
DES PARTICULIERS 

(produits neufs ou d’occasion)

|  source : Étude Fevad/Médiamétrie - Observa-
toire du consommateur connecté - juin 2015 |

Places de marché

  TOP 3 DES PLACES DE MARCHÉ UTILISÉES 
PAR LES TPE / PME EN 2014

Amazon 62 %

eBay 57 %

CDiscount 31 %

|  source : Étude Oxatis - KPMG Le profi l du e-commerçant en 2015 Spécial TPE/PME |

29 % 
DES ACTEURS DE LA VENTE EN LIGNE UTILISENT 
UN SITE WEB REVENDEUR OU PLACE DE MARCHÉ
|  source : Insee, enquête TIC 2014 |

32 % 
DES INTERNAUTES ONT ACHETÉ SUR DES PLACES 
DE MARCHÉ AU COURS DES 6 DERNIERS MOIS
|  source : étude Fevad/Médiamétrie - Observatoire du consommateur connecté - juin 2015 |

8 % 
DES VENTES DE PRODUITS 
EN LIGNE 
|  source : Fevad iPM |

+ 53 % 
par rapport 

à 2013

VOLUME D’AFFAIRES 
RÉALISÉ SUR LES 

PLACES DE MARCHÉ

81 € 
MONTANT 

MOYEN 
D’UNE TRANSACTION 

EN LIGNE
| source : Fevad iCE |

- 4 % 
par rapport à 2013

20 TRANSACTIONS EN LIGNE 
EN MOYENNE PAR ACHETEUR EN 2014 

1 625 € 
EN MOYENNE PAR ACHETEUR EN 2014
| source : Fevad-Médiamétrie//NetRatings |

PLUS DE 

400
MILLIONS  
DE COLIS EN 2014 
 | source : Estimation Fevad - Observatoire logistique e-commerce |

E-marchands

  TOP 5 DES SITES E-COMMERCE LES PLUS VISITÉS EN FRANCE

VISITEURS UNIQUES 
MOYENS / MOIS

VISITEURS UNIQUES 
MOYENS / JOUR

1  Amazon 16 832 000 1 878 000
2  CDiscount 10 501 000 868 000
3  Fnac 8 847 000 676 000
4  eBay 7 989 000 969 000
5  Voyages-Sncf.com 6 768 000 488 000

|  source : Médiamétrie//NetRatings - catégorie créée spécialement pour la Fevad - tous lieux de 
connexion - applications internet exclues - France - moyenne mensuelle des mois de janvier à 
mars 2015 |

  TYPOLOGIE DES SITES MARCHANDS 
SELON LEUR CHIFFRE D’AFFAIRES ANNUEL

TRANCHES DE CHIFFRE 
D’AFFAIRES ANNUEL

NOMBRE 
DE SITES

C.A. DU 
MARCHÉ

- DE 1 MILLION D’€ 96.2 % 11 %
DE 1 À 10 MILLIONS D’€ 3.4 % 19 %
+ DE 10 MILLIONS D’€ 0.5 % 70 %

| source : Fevad iCE |

6 000 
SITES RÉALISENT 
UN CA > 1 MILLION D’€ 
SOIT 89 % DU CA 
DU MARCHÉ E-COMMERCE 

164 200 
SITES MARCHANDS ACTIFS
| source : Fevad iCE - T1 2015 |

+ 14 % 
par rapport 

à 2013

  TOP 5 DES PRODUITS ET SERVICES ACHETÉS PAR ÉCRAN 
au cours des 6 derniers mois depuis chaque écran

DEPUIS UN ORDINATEUR 
en % des internautes 6DM

DEPUIS UNE TABLETTE 
en % des tablonautes 6DM

DEPUIS UN SMARTPHONE 
en % des mobinautes 6DM

| source : Étude Fevad/Médiamétrie - Observatoire du consommateur connecté - juin 2015 |

 11 %  HABILLEMENT 
ADULTES, ENFANT 

 9 %  PRODUITS TECHNIQUES, 
ÉLECTROMÉNAGER

 8 % PRODUITS CULTURELS

 6 %  LOCATION OU ABONNEMENT 
VOD / MUSIQUE EN LIGNE

 6 % JEUX ET JOUETS

 16  %  HABILLEMENT 
ADULTES, ENFANT

 11 % PRODUITS CULTURELS

 8 %  VOYAGE / TOURISME 
(hors billets de train)

 8 % BEAUTÉ / SANTÉ

 8 %  PRODUITS TECHNIQUES, 
ÉLECTROMÉNAGER

 44 %  HABILLEMENT 
ADULTES, ENFANT 

 36 %  VOYAGE / TOURISME 
(hors billets de train)

 35 %  PRODUITS TECHNIQUES, 
ÉLECTROMÉNAGER

 32 % PRODUITS CULTURELS

 25 % BEAUTÉ / SANTÉ
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B.   LA LISTE DES ADHÉRENTS DE LA FEVAD  
CONCERNÉS	PAR	LA	MÉDIATION	DU	E-COMMERCE	(À	JUIN	2015)	

Noms des adhérents

1000MERCIS

2DUPACK	SARL

3 SW

3SI	COMMERCE

3SI	HOLDING

ABIKIDO	SA

ACCORHOTELS.COM

ACE	EUROPEAN	GROUP	LIMITED

ACILYON

ACTISSIA

ADLPARTNER

ADVANZIA	BANK	SA

AEROPORT	NICE	COTE	D’AZUR

AFIBEL

AIG	EUROPE	LIMITED

AIR	France

AIR	FRANCE	BOUTIQUE	CADEAUX

ALEDA SA

ALLYA SAS

AMAZON.FR

ARGOSYN

ARMAND	THIERY	SAS

ART	GALLERY	FRANCE

ARTHCA SARL

ARTISTICS

ASOS

ASSURONE	GROUP

ATELIER	CATHERINE	BERGOIN

ATELIER	COLOGNE

ATELIER	GABRIELLE	SEILLANCE

ATLAS	FOR	MEN

AUCHAN	E-COMMERCE	FRANCE

AVANSSUR

AVIVA	COURTAGE

BANQUE	ACCORD	FRANCE

BAQNUE	DU	GROUPE	CASINO

BARON	PHILIPPE	DE	ROTHSCHILD	
SA

BARRIERE	FRERES

BATA	FRANCE	DISTRIBUTION	SAS

BAX-SHOP

BAYARD	PRESSE

BAZARCHIC	SA

BCI	SARL

BEBE	AU	NATUREL

BECQUET

BERGERE	DE	FRANCE	SA

BERNARD	SOLFIN	SA

BETAFENCE	FRANCE	SAS

BIENMANGER.COM

BIO	ENERGIES	EUROPE

BLANCHE	BRESSON	INSTITUT

BLT	DEVELOPPEMENT

BNP	PARIBAS

BOSE	SAS

BOULANGER

BOURSORAMA

BOUYGUES	TELECOM

BRANDALLEY

BRAZILIAN	BIKINI	SHOP

BRULERIE	DU	HAVRE	DE	GRACE

BUT	INTERNATIONAL

BUTTINETTE

CANAL+	DISTRIBUTION

CARNET	DE	MODE

CARREFOUR	HYPERMARCHES	
SAS

CARTONSDEDEMENAGEMENT.
COM

CDISCOUNT

CELIO	France

CENTRALE	INTERNATIONALE	 
DE	DISTRIBUTION

CFV

CHACUN	SON	CAFE

CHAPITRE.COM

CHRONOFOCUS	SARL

CIDAL

CITADIUM

CIVAD SA

CLEMENTINA	FROG

CLEOR

CLIXITY

CLUB	MEDITERRANNEE

C-MOD

COFIDIS
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COFRANET

COMPTOIR	DE	CHANGE	OPERA

COMPTOIR	DES	JARDINIERS	 
DE	FRANCE

COMPTOIR	NUMISMATIQUE

CONFORAMA

CONSERVERIE	LA	BELLE	ILOISE

CREDIT	AGRICOLE	CONSUMER	
FINANCE

CREDIT	MUTUEL	ARKEA

CYRILLUS SA

DAMART

DANIEL	JOUVANCE

DARTY	France

DBA	E-COMMERCE

DESJARDINS	WEB

DEVANLAY	E-COMMERCE

DIGITAL	FASHION	GROUP

DIGITICK.COM

DIRECT-D-SIGN

DISTRIBUTION	GUY	DEGRENNE

DOMEO	SA

DU	PAREIL	AU	MEME

DWEHO

EASYPARAPHARMACIE

EAT	ON	LINE

EBAY	FRANCE	SA

EBOOKERS

EDELICES SARL

EDILOISIR

EDITIONS	ATLAS

EDITIONS	PASSERAGE

EDITIONS	PRAXIS

EFIPRO	SARL

ELBEE	SAS

ELEGANCE PARIS SAS

ETABLISSEMENT	HORTICOLES	
GEORGES	TRUFFAUT

ETAT PUR SAS

ETOFFE.COM

E-TREND

EURL	MALO

EXPEDIA	INC

FAUCHON

FEDERATION	E-COMMERCE	 
ET VENTE A DISTANCE

FILE	DANS	TA	CHAMBRE

FILOFAX	FRANCE

FINAREF

FLEURANCE	NATURE

FNAC

FORTUNÉO	BANQUE

FRANCE	GOURMET	DIFFUSION

FRANCE	MATERNITE

FRANCOISE	SAGET

FRANFINANCE

FRED

FUGAM	SAS

GALERIES	LAFAYETTE

GIBERT	JEUNE

GIE	MCDONALD’S	FORCE

GLOW	ENTERTAINMENT	GROUP

GMF	VIE

GROUPE	BPCE

GROUPE	KALIDEA

GROUPE	LAFUMA

GROUPE	PIXMANIA

GROUPE	PRICEMINISTER

GROUPE	ROCHER

GROUPON	FRANCE

HACHETTE	COLLECTIONS

HAMMERSON

HAPPYVIEW.FR

HARLEQUIN SA

HEMA	France

HOME	CINÉ	SOLUTIONS

HOME	SHOPPING	SERVICE

HOMEAWAY	FRANCE

HYPERMARCHE	BON	PRIX

I-BIERE	SAS

ID	PARFUMS

IKKS	RETAIL

IN	VIVO	GAMM	VERT

INSTANTLUXE

INTERMEDES

ITM	MARKETING	ALIMENTAIRE

JCE	SA

JEFF	DE	BRUGES

KADOLIS

KIABI	EUROPE

KORBEN

L.	METAIRIE	SAS

Noms des adhérents
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L�E�C�

LA	BOULE	OBUT	SAS

LA	BOUTIQUE	DU	BOIS

LA	FRANCAISE	DES	JEUX

LA HALLE

LA	MAISON	DU	JERSEY

LA	REDOUTE

LABEL	HABITAT

LABORATOIRE	NATUR’AVIGNON

LABORATOIRE	NUXE

LABORATOIRES	ILAPHARM	SA

LABORATOIRES	YVES	PONROY

LAGARDÈRE	ACTIVE	WEBCO

LAMPENWEL	GMBH

LDLC.COM

LE	NOUVEL	ESPACE	BEAUTE

L’EQUITE

L’EXCEPTION

LIBRAIRIE	MOLLAT

LINEA CHIC

LINVOSGES

LIOTHYSS	CONCEPT	SAS

LMNEXT	SASU

L’OCCITANE

LONGCHAMP

LOUIS	VUITTON	MALLETIER

LOUVRE	HOTELS

LPEV

LYTESS

MA	BOUTIQUE	O	NATUREL

MACIF	-	MUTAVIE

MAD	LORDS

MADE	IN	DESIGN	SAS

MADELEINE	SA

MANTIS	FRANCE	SARL

MARCO	ET	VASCO

MARIONNAUD	PARFUMERIES

MARKET	EDITIONS

MARKETING	DISTRIBUTION

MARS	CHOCOLAT	FRANCE

MATHON

MATY	SAS

MECATECHNIC

MEETIC

MEGARA

MENINVEST

METLIFE	SA

MEUBLES	IKEA	FRANCE	SNC

MILIBOO.COM

MIM	-	GROUPE	NEWLOOK

MINELLI

MISTER	AUTO

MISTER	SPEX	FRANCE

MISTERGOODDEAL

MON	PETIT	BIKINI

MONCORNERDÉCO.COM

MONDADORI	MAGAZINE	FRANCE

MONDELEZ	INTERNATIONAL

MONNAIE	DE	PARIS

MONNIER	FRERES

MONOPRIX	EXPLOITATION	SAS

MOVITEX

MUNDO	READER	SL

NA PALI SAS

NATURA	EUROPA

NATURE	&	DECOUVERTES

NESPRESSO	FRANCE	SAS

NG	France

NOCIBE

NUMISMATIQUE	FRANCAISE

ODC	DISTRIBUTION

OFA	SARL

OPODO	SA

ORANGE

ORCHESTRA	-	PREMAMAN

ORECA

OSCARO.COM

OTELO

OUTILLAGE	DE	ST-ETIENNE

OXYO-PNEUS

PANINI	France

PANORANET

PARI	MUTUEL	URBAIN

PAUL	BOYE	TECHNOLOGIES

PAUL	DEQUIDT	TORREFACTEUR

PEARL	DIFFUSION

PETER	HAHN	FRANCE	SAS

PETIT	BATEAU

PIERRE & VACANCES SA

PIERRE	CHAMPION	SAS

Noms des adhérents
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PIERRE RICAUD

PLACE DES TENDANCES

PLANFOR

PLANTIFLOR	SARL

PNEUS-ONLINE

PROMOD

PUBLICATIONS	AGORA

QOBUZ

QUATRIS

REFFOU	SAS

RINKA

RMN	-	GRAND	PALAIS

RPC	VOYAGES	SAS

RUE	DU	COMMERCE	SA

SA	RIU	AUBLET

SADAS SA

SALOMON	SAS

SAN	MARINA

SARENZA SA

SARL	YONA

SAVOUR	CLUB

SECRET	DE	POLICHINELLE

SENIOR	&	CIE	SAS

SENSEE

SEPHORA

SFR	SA

SHOWROOMPRIVE

SMARTACTIF

SMARTHOLIDAY

SNOWLEADER.COM

SO	FACTORY

SOMEWHERE

SOMFY	SAS

SP	CONFORT

SPARTOO	SAS

SPODA

SUNWEB	VACANCES

SWISSLIFE	PREVOYANCE	ET	
SANTE

TATI	WEB

TAVULESPRIX.COM

TELESHOPPING

TEST_MEDIATION

THE	WALT	DISNEY	COMPANY	
FRANCE

THOMAS	SINCLAIR	LABORA-
TOIRES

TIKAMOON

TOOL	SPORT

TOQUES	A	DOMICILE

TOYS	“R”	US

TRESOR	DU	PATRIMOINE

TRUCKS	&	STORES

UPPERCUT	INTERNATIONAL

VAD	SYSTEM

VALETTE SAS

VBS	HOBBY	SERVICE	GMBH

VEADIS

VENTE-PRIVEE.COM

VERONIQUE	VITTAL

VESTIAIRE	COLLECTIVE

Noms des adhérents

VET’AFFAIRES

VFB	LINGERIE

VIALEA	DISTRIBUTION	SA

VIAPRESSE

VIDEDRESSING

VILLATECH

VIRGIN	MOBILE	-	 
OMEA	TELECOM

VIVADIA

VIVARTE SERVICES

VOYAGES	LOISIRS

VOYAGES-SNCF.COM

WALZ	France

WANIMO.COM

WEBLOYALTY	FRANCE

WEIGHT WATCHERS

WILLEMSE	FRANCE	SARL

WINSTORE

XANDRIE	SA

ZALANDO	AG
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C.   LES TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES,  
FRANÇAIS ET EUROPÉENS 

CONSOMMATION
Loi	n°2014-344	du	17	mars	2014	relative	à	la	consommation :  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028738036&categorieLien=id

Dossier	sur	la	Loi	sur	le	site	du	Ministère	de	l’économie :  
http://www.economie.gouv.fr/loi-consommation?xts=483556&xtor=SEC-26-GOO-%5B2014-Loi_
Conso_G%C3%A9n%C3%A9rique_BMM%5D-%5BLoi_conso%5D-S-%5B%2Bloi%20%2Bconsommation%5
D&xtdt=24030042

Décrets	d’application :  
http://www.economie.gouv.fr/loi-consommation/application-ou-en-est-on

Loi	n°	2015-990	du	6	août	2015	pour	la	croissance,	l’activité	et	l’égalité	des	chances	économiques	:	 
http://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/8/6/EINX1426821L/jo 

Arrêté	du	11	mars	2015	sur	les	annonces	de	réduction	à	l’égard	du	consommateur :  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030391224&categorieLien=id 

MÉDIATION
Ordonnance	n°	2015-1033	du	20	août	2015	relative	au	règlement	extrajudiciaire	des	litiges	 
de	consommation :  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031070940&categorieLien=id

Règlement	(UE)	n°	524/2013	du	Parlement	européen	et	du	Conseil	du	21	mai	2013	relatif	 
au	règlement	en	ligne	des	litiges	de	consommation	et	modifiant	le	règlement	(CE)	n°	2006/2004	 
et	la	directive	2009/22/CE :  
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32013R0524&from=FR

Directive	2013/11/UE	du	Parlement	européen	et	du	Conseil	du	21	mai	2013	relative	au	règlement	 
extrajudiciaire	des	litiges	de	consommation	et	modifiant	le	règlement	(CE)	n°	2006/2004	et	la	directive	
2009/22/CE :  
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32013L0011&from=FR
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D.	 	LA	CHARTE	DE	MÉDIATION	DU	E-COMMERCE	EN	VIGUEUR	 
(VERSION	2015)

PRÉAMBULE
Aujourd’hui	près	de	 trois	 français	 sur	quatre	achètent	sur	 internet,	au-delà	des	 transactions	à	distance	
habituelles, via un	ordinateur,	une	connexion	en	magasin,	un	mobile,	un	dispositif	nomade	(tablette,	etc.)	
ou encore un écran de télévision connecté�

Près	de	65	%	du	chiffre	d’affaires	des	sites	marchands	est	réalisé	par	des	entreprises	membres	de	la	Fédé-
ration	professionnelle	du	e-commerce	et	de	la	vente	à	distance	(FEVAD).

Le	développement	des	achats	sur	 internet	et	son	nouveau	contexte	concurrentiel	 justifient	 le	renforce-
ment	de	la	confiance.	Cela	s’inscrit	ainsi	dans	la	poursuite	de	la	volonté	de	la	FEVAD,	créée	en	1957,	qui	est	
d’élaborer	et	d’assurer	les	meilleures	conditions	éthiques	d’exercice	de	la	Profession,	gage	de	satisfaction	
pour la clientèle�

En	2012,	pour	compléter	son	service	de	traitement,	déjà	existant,	des	litiges	entre	un	consommateur	et	
une	société	membre,	la	Fédération	a	ainsi	décidé	d’ajouter	à	la	pratique	professionnelle	et	à	son	Code	de	
déontologie	un	dispositif	de	médiation	du	e-commerce,	pour	tous	les	clients	du	secteur.	

Au-delà	des	commandes	générées via Internet,	il	a	également	été	décidé	d’appliquer	le	dispositif	de	média-
tion	du	e-commerce	à	l’ensemble	des	transactions	réalisées	à	distance,	quel	que	soit	le	média	de	transac-
tion	utilisé	(téléphone,	catalogue,	document	écrit,	annonce	presse,	etc.).	

Cette	médiation	est	à	la	disposition	des	clients	et	des	entreprises.	Elle	a	vocation,	après	que	les	relations	
des	consommateurs	avec	les	services	client	des	entreprises	-	dont	il	souhaite	renforcer	l’efficacité	-	auront	
été	à	leur	terme,	à	rechercher	une	solution	amiable	aux	conflits	résiduels,	comme	alternative	aux	éven-
tuels	recours	judiciaires	longs	et	parfois	coûteux.

Elle	 s’appuie	 sur	 l’ensemble	 des	 dispositions	 nationales	 législatives,	 réglementaires	 et	 déontologiques	 
actuelles	 de	 la	 Profession,	 ainsi	 que	 sur	 les	 règlements	 européens	 directement	 applicables	 dans	 
notre	législation.

Sans	 seuil	 et	 d’accès	 gratuit	 pour	 les	 clients	 consommateurs,	 elle	 va	dans	 le	 droit	 fil	 de	 l’écoute	 et	 du	 
nouveau	dialogue	interactif	avec	eux,	dans	l’esprit	et	la	lettre	des	recommandations	des	pouvoirs	publics	
français	et	européens.

Ce	dispositif,	innovant	pour	le	secteur,	est	effectif	depuis	juin	2013,	à	l’ensemble	des	membres	adhérents	
de	 la	FEVAD	qui	vendent	aux	consommateurs.	 Il	pourrait	 s’appliquer	également	à	 toute	entreprise	non	
membre	qui,	ayant	respecté	 les	conditions	d’accès	fixées	par	 la	Fédération,	rejoindrait	progressivement	 
ce	dispositif.

Les	consommateurs	et	les	entreprises,	souhaitant	recourir	au	dispositif	et	s’engageant	dans	un	processus	
de	 règlement	 amiable	 des	 différends,	 sont	 tenus	 de	 respecter	 un	 certain	 nombre	 de	 règles,	 décrites	 
ci-après	dans	la	présente	Charte,	pour	le	bon	déroulement	de	la	médiation.

De	son	côté,	la	FEVAD	a	mis	en	place	une	information	adéquate	sur	son	site	afin	d’informer	les	consomma-
teurs	et	les	entreprises	des	différentes	étapes	lorsqu’ils	sont	confrontés	à	un	litige.	

LE	MÉDIATEUR	DU	E-COMMERCE
Lorsqu’un	litige	est	recevable	en	médiation	au	regard	des	critères	établis	par	la	présente	charte	de	média-
tion,	le	médiateur	du	e-commerce,	Bernard	Siouffi,	prend	en	charge	le	dossier	pour	essayer	de	parvenir	 
à	une	solution	amiable	qui	convienne	aux	deux	parties.	

Personnalité	 reconnue	 dans	 le	 monde	 du	 e-commerce	 et	 de	 la	 vente	 à	 distance,	 il	 est	 compétent,	 
expérimenté,	 impartial,	 indépendant	 de	 la	 FEVAD	 et	 intervient	 en	 équité,	 respectant	 ainsi	 les	 critères	 
inhérents	à	tout	médiateur.	
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Ainsi,	le	médiateur	du	e-commerce,	qui	n’est	ni	juge,	ni	arbitre,	a	vocation	à	rechercher	et	à	proposer	aux	
parties	concernées,	une	solution	personnalisée	qui	pourrait	les	satisfaire.

Il	respecte	la	confidentialité	des	échanges	et	des	solutions	proposées.	

Il	s’engage,	à	rechercher	un	accord	entre	les	parties	dans	un	délai	de	six	semaines	à	réception	d’une	saisine	
complète et recevable� 

LES	PRINCIPES	DE	BASE	DU	DISPOSITIF	DE	MÉDIATION	DU	E-COMMERCE
La	médiation	du	e-commerce :
•		S’appuie	sur	le	corpus	législatif,	réglementaire	et	déontologique	du	secteur.

•		Ne	peut	intervenir	qu’après	la	fin	du	processus	de	traitement	du	litige	auprès	de	l’entreprise	concernée	 
et	après	contact	du	service	relations	consommateurs	de	la	FEVAD.	

•		S’exerce	exclusivement	dans	le	champ	d’exercice	décrit	ci-dessous.

Processus	 volontaire,	 accepté	par	 les	parties,	 la	médiation	 suspend,	 en	 cas	de	 la	 saisine	par	un	 client,	 
durant	l’intervention	du	médiateur,	la	prescription	des	recours	judiciaires.

Elle	peut	être	interrompue	à	tout	moment,	de	la	propre	volonté	des	parties.

Les	parties	s’engagent	à	respecter	la	stricte	confidentialité	des	échanges	et	de	la	solution	proposée.	Ceux-ci	
sont	donc	inopposables	en	justice.

LE	CHAMP	D’EXERCICE	DE	LA	MÉDIATION	DU	E-COMMERCE
Lorsqu’un	 consommateur	 rencontre	 un	 problème	 avec	 une	 entreprise	 de	 vente	 à	 distance,	 que	 
ses	démarches	préalables	n’ont	pu	aboutir,	il	a	la	possibilité,	après	information	de	la	FEVAD,	de	saisir	 le	
médiateur du e-commerce�

Ce	dernier	va	examiner	le	cas	qui	lui	est	soumis	afin	de	déterminer	de	sa	recevabilité.

Pour	être	recevable	en	médiation,	le	litige	doit	concerner :
•		La	vente	entre	un	vendeur	et	un	consommateur,	agissant	à	des	fins	personnelles,	telle	que	définie	par	le	
code	de	la	consommation.

•		Les	contrats	(commandes)	formés	à	distance,	tels	que	définis	par	le	Code	de	la	consommation.

•		La	conformité	à	l’offre :	produit,	prix,	promotion,	etc.

•		La	conformité	à	la	promesse : débit, livraison, retour, remboursement, etc�

•		Le	respect	des	garanties.

•		Les	commandes	livrées	en	France.

Le	médiateur	peut	renvoyer,	selon	les	accords	en	vigueur,	vers	les	médiations	spécialisées	dans	certains	
produits/services	(Télécommunications,	Voyages,	Crédit,	Assurances…	)	ou	vers	les	systèmes	de	médiation	
reconnus	par	l’Union	européenne.	

Un	accord	est	actuellement	en	vigueur	avec	le	médiateur	des	Voyages	et	du	Tourisme.

Sauf	cas	particulier,	 le	médiateur	du	e-commerce	n’intervient	pas	sur	des	dossiers	sur	lesquels	ont	déjà	
statué,	pour	des	points	identiques,	d’autres	médiateurs	de	secteurs	connexes.
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LES	ENGAGEMENTS	DES	CLIENTS

Une	fois	le	dossier	pris	en	charge,	le	médiateur	du	e-commerce	va	se	rapprocher	des	deux	parties.	

Lors	du	processus	de	médiation,	le	client	s’engage	à	respecter	les	règles	suivantes : 

1.	 Contrat	de	vente	(commande)	effectivement	conclu.	

Le	client	doit	avoir	passé	et	payé	une	commande	auprès	du	vendeur	et	 rencontré	ensuite	un	 litige	par	 
rapport	à	cette	commande.

2.	 Intermédiation	terminée, via l’entreprise	et	la	FEVAD.	

Le	consommateur	doit,	après	avoir	essayé	de	 trouver	une	solution	directement	avec	 l’entreprise,	 saisir	 
la	FEVAD.	Ces	deux	étapes,	contact	auprès	de	l’entreprise	et	transmission	à	la	FEVAD,	sont	préalables	et	
obligatoires	pour	permettre	ensuite	la	saisine	du	médiateur	du	e-commerce.

3.	 Bonne	foi	sur	le	fond	du	dossier	de	réclamation.

Le	client	s’engage	à	saisir	le	service	de	médiation	du	e-commerce	en	toute	bonne	foi.	Il	s’agit	d’un	point	
essentiel	à	la	bonne	poursuite	du	processus	de	médiation.	

4.	 Information	des	solutions	proposées	et/ou	mises	en	œuvre	par	l’entreprise.

Pour	permettre	au	médiateur	du	e-commerce	de	se	 faire	une	 idée	complète	du	cas	qui	 lui	est	 soumis,	 
le	client	lui	transfère	tout	document	utile	à	la	bonne	compréhension	du	litige.	Il	 informe	notamment	le	
médiateur	des	propositions	ou	des	solutions	mises	en	œuvre	par	l’entreprise.

5.	 Saisine	une	seule	fois	pour	un	même	dossier.

Le	client	ne	peut	saisir	qu’une	seule	fois	le	médiateur	sur	un	même	litige.	Le	médiateur	se	réserve	le	droit	
de	refuser	la	saisine	si	un	autre	médiateur	a	déjà	statué	sur	un	même	dossier	

6.	 Confidentialité	pendant	et	après	la	médiation.

Le	client	s’engage	à	ne	pas	divulguer	les	informations	liées	à	la	résolution	de	son	cas	en	médiation	pendant	
et après le processus�

7.	 Pas	d’action	judiciaire	pendant	la	médiation.	

La	médiation	est	un	processus	extrajudiciaire	de	règlement	des	litiges.	Si	le	client	veut	agir	en	justice,	il	peut	
tout	à	fait	le	faire	mais	la	médiation	devra	s’arrêter.	Pour	information,	la	médiation	interrompt	le	délai	de	 
prescription	des	actions	judiciaires.	

8.	 Transmission	électronique	du	dossier	selon	la	forme	demandée.	

Le	client	s’engage	à	respecter	la	procédure	de	saisine	du	dispositif	de	médiation.	

9.	 Libre	d’arrêter	le	processus	de	médiation	à	tout	moment.	

La	médiation	est	un	processus	volontaire,	le	client	peut	décider	à	tout	moment	de	stopper	le	processus	de	
règlement amiable� 

10.		Libre	d’accepter	ou	non	la	médiation	proposée.

Le	client	est	libre	d’accepter	ou	non	la	solution	proposée	par	le	médiateur	du	e-commerce	afin	de	résoudre	
son	litige	avec	le	vendeur.

11.	Caractère	définitif	d’une	médiation	acceptée.

Du	fait	de	la	liberté	évoquée	ci-dessus,	une	fois	le	compromis	accepté	par	l’entreprise	et	le	client,	il	n’est	
plus	possible,	sauf	à	annuler	la	médiation,	de	revenir	sur	ce	qui	a	été	proposé	et	accepté	préalablement.
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LES	ENGAGEMENTS	DES	ENTREPRISES

1.	 Information	directe	du	dispositif	et	de	l’adhésion.	

En	adhérant	à	 la	 FEVAD,	 les	entreprises	 rejoignent	de	 facto	 le	dispositif	de	médiation	du	e-commerce,	 
pouvant	être	activé	en	cas	de	litige	avec	un	de	leurs	consommateurs.

Elles	 s’engagent	 à	 respecter	 la	 présente	 charte	 et	 informent	 les	 consommateurs via une	 mention	 
disponible sur leur site�

2.	 Désignation	d’un	correspondant	médiation.

Pour	faciliter	le	contact	avec	le	médiateur	du	e-commerce,	l’entreprise	désigne	une	personne	habilitée	à	
échanger et dialoguer avec ce dernier�

3.	 Bonne	foi	sur	le	fond	du	dossier	de	réclamation.

Pour	le	bon	déroulement	du	processus	amiable	de	règlement	des	litiges,	la	bonne	foi	est	un	point	essentiel	
que	le	professionnel	doit	respecter.

4.	 Suivi	électronique	du	dossier	selon	la	forme	demandée.

Le	professionnel	s’engage	à	utiliser	les	outils	techniques	mis	à	sa	disposition	par	le	service	de	médiation	du	
e-commerce�

5.	 Confidentialité	pendant	et	après	la	médiation.

Le	professionnel	s’engage	à	ne	pas	divulguer	les	informations	liées	à	la	résolution	de	son	cas	en	médiation	
pendant et après le processus�

6.	 Pas	d’action	judiciaire	pendant	la	médiation.	

La	médiation	est	un	processus	extrajudiciaire	de	 règlement	des	 litiges.	 Si	 le	professionnel	 veut	 agir	 en	 
justice,	il	peut	tout	à	fait	le	faire	mais	la	médiation	devra	s’arrêter.

7.	 Libre	d’arrêter	le	processus	de	médiation	à	tout	moment,	après	justification	par	écrit.

La	médiation	 est	 un	 processus	 volontaire,	 le	 professionnel	 peut	 décider	 à	 tout	moment	 de	 stopper	 le	 
processus	de	règlement	amiable	quand	il	le	souhaite.	Il	est	tenu	toutefois	de	motiver	par	écrit	sa	décision.

8.	 Justification	par	écrit	du	non-suivi	de	la	solution	proposée	par	le	médiateur.

La	médiation	est	un	processus	volontaire,	le	professionnel	peut	décider	de	ne	pas	accepter	et	de	ne	pas	
mettre	en	œuvre	la	solution	proposée	par	le	médiateur	du	e-commerce.	Il	est	tenu	de	motiver	par	écrit	 
sa décision�

9.	 Participation	au	financement	global	du	dispositif	de	médiation.

En	adhérant	à	la	FEVAD,	le	professionnel	adhère	au	dispositif	de	médiation.	Cela	fait	partie	du	coût	de	son	
adhésion� 

10.	Prise	en	charge	du	coût	forfaitaire	par	saisine.

Pour	les	cas	impliquant	sa	société	et	recevables	en	médiation,	le	professionnel	sera	facturé	du	coût	forfai-
taire	de	la	vacation	par	le	dispositif	de	médiation	du	e-commerce.

INFORMATION	GÉNÉRALE	
Le	médiateur	du	e-commerce	élabore	et	tient	à	jour	le	guide	pratique	de	la	médiation	du	e-commerce,	
enrichi	progressivement,	dont	des	extraits	pourront	être	mis	à	disposition	des	clients	et	des	entreprises.	

Chaque	année,	il	publie	son	rapport	relatant	l’activité	annuelle	de	la	médiation	du	e-commerce.
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F.   LA LETTRE DU 30 SEPTEMBRE 2015 ADRESSÉE AU CONSEIL  
D’ADMINISTRATION	DE	LA	FEVAD	PAR	LE	MÉDIATEUR	DU	E-COMMERCE

M.	le	Président,	Mmes	et	MM	les	membres	du	conseil	d’administration,	M.	le	Délégué	général,	

J’ai	le	plaisir	et	l’honneur	de	vous	remettre	ce	jour	le	rapport	d’activité	sur	la	médiation	du	e-commerce	 
de	l’année	2014.

Le	e-commerce	poursuit	sa	forte	progression	dans	l’ensemble	du	secteur	marchand,	y	compris	dans	des	
secteurs	du	commerce	traditionnellement	dits	“de	proximité”,	qui	développent	de	plus	en	plus	des	straté-
gies “cross canal” dont celle, croissante, du “click and collect”, privilégiées par les consommateurs/clients� 

L’économie	numérique	et	les	technologies	innovantes	ont	par	ailleurs	également	“restructuré”	les	logiques	
professionnelles	dans	le	secteur	des	services	qui	continue	de	connaître	un	succès	non	démenti.	De	nou-
veaux	 acteurs	marchands	 s’expriment	 dans	 ce	 domaine,	mais	 aussi,	 chaque	 jour,	 de	 nouveaux	 clients	 
séduits	par	des	offres	toujours	plus	attractives.

Les	clients	sont	de	plus	en	plus	informés,	de	plus	en	plus	attentifs	au	prix,	au	service,	à	la	qualité	et	au	 
dialogue	personnalisé,	et	ainsi	plusieurs	logiques	se	confrontent :	celles	de	l’organisation	et	de	la	logistique,	
celles	de	la	rentabilité	commerciale	et	de	la	satisfaction	client,	chacune	ayant	ses	exigences	propres.

Dans	ce	contexte	où	la	confiance	reste	une	des	clés	essentielles	de	la	réussite	de	la	relation	avec	le	consom-
mateur/client,	la	médiation	du	e-commerce,	telle	qu’elle	a	été	conçue	et	mise	en	œuvre,	avec	votre	sou-
tien,	participe	activement	au	succès	de	ces	activités	marchandes.	

Par	sa	mise	en	œuvre	claire,	rapide,	alternative	pour	la	résolution	des	litiges	“hors	normes”	et	quelquefois	
“hors	droit”,	c’est-à-dire	en	équité,	elle	créé	en	effet	un	recours	amiable,	rapide	et	adapté,	pouvant	agréer	
les	 parties	 en	présence,	 de	nature	 également	 à	 éviter,	 voire	 à	 transcender,	 les	 crispations	du	dialogue	 
pouvant	avoir	des	conséquences	imprévues.

Elle	 le	 fait	dans	 le	respect	de	 la	performance	des	services	clients	et	dans	 la	 recherche	d’un	compromis	 
acceptable	par	les	parties	en	présence.

Cette	année,	les	cas	traités	ont	confirmé	les	préoccupations	rencontrées :	clarté	des	offres	et	permanence	
des	promotions,	modalités	de	livraison,	exercice	du	droit	de	retour,	recours	en	cas	de	vente via des	tiers	sur	
les	places	de	marché	et	amélioration	de	la	fluidité	du	dialogue.	

À	 cet	 égard,	 la	 médiation	 reste	 un	 champ	 d’observation	 “privilégié”	 pour	 les	 dysfonctionnements	 du	 
système	et	pour	les	recommandations	d’amélioration.

Cette	 année	 a	 été	 également	marquée	 par	 un	 travail	 conséquent	 pour	 la	mise	 en	 ligne	 du	 traitement	 
des	litiges,	qui	permettra	dès	son	ouverture	au	public	encore	plus	de	rapidité,	de	transparence	et,	nous	
l’espérons,	d’efficacité	pour	ce	règlement	amiable.

La	démarche	de	médiation	a	continué	de	s’imposer	progressivement	dans	les	textes	réglementaires,	qui	
renforcent	sa	légitimité	en	devenant	un	élément-clé	du	droit	de	la	consommation.

Votre	secteur,	exemplaire	en	termes	de	relation	client	et	de	modernité,	a	été	parmi	 les	précurseurs	de	 
sa	mise	en	œuvre	grâce	à	votre	 remarquable	 soutien	et	à	 celui	des	 collaborateurs	de	votre	 fédération	 
professionnelle,	la	FEVAD.	

Je	vous	 remercie	donc	de	 l’appui	apporté	à	 ce	dossier,	mais	aussi	de	 l’engagement	de	vos	entreprises,	 
gage	de	la	réussite	de	mes	propres	interventions.

Je	vous	remercie	enfin	de	votre	confiance	et	de	l’indépendance	totale	que	vous	me	garantissez,	facteurs	
incontournables	de	crédibilité	et	de	progrès	pour	ce	projet	fondamental.

Bernard	Siouffi,	 
Médiateur	du	e-commerce
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Coordonnées du médiateur du e-commerce

Bernard	Siouffi,	Médiateur	du	e-commerce

Adresse	postale	:	60	rue	La	Boétie	75008	Paris

bernard.siouffi@mediateurduecommerce.fr

Coordonnées	de	la	Fevad	 
fédération	du	e-commerce	et	de	la	vente	à	distance

 

Adresse	postale	:	60	rue	la	Boétie	75008	Paris

Téléphone	:	01	42	56	38	86

Contact	Relations	Consommateurs	:	relationconso@fevad.com
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